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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 29 août. 

RESPONSABILITÉ. DOMMAGES - INTfefTS. ACCIDENT, 

Le 10 octobre dernier, le jeune Alfred Hucdieu condui-

sait avec un de ses camarades une petite voiture à bras 

sur le quai d'Orsay, non loindu Palais du Corps législatif, 

lorsqu'une voiture cellulaire, conduite par le postillon Pi-

card, au service de M. Dailly, maître de postes, atteignit 

le fragile véhicule, le renversa et jeta son jeune conduc-

teur sous la roue de la grosse et lourde voiture qui lui 

cassa la jambe. 

M. Hucdieu, père de la victime de ce triste accident, 

destiné à boiter longtemps, peut-être toujours, a intenté 

contre MM. Picard et Dailly une demande en paiement 

d'une rente viagère de 1,200 fr. réversible, au cas de dé-

cès de l'enfant, sur la têie de ses père et mère. 

Cette demande a été accueillie en partie par jugement 

du Tribunal civil de la Seine du 8 juillet dernier, ainsi 

conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le nommé Alfred Hucdieu conduisant, le 10 

octobre dernier, sur le quai d'Orsay, une petite voiture à bras, 
a été renversé par une voiture cellulaire conduite par le pos-
tillon Picard; que, jeté sous la roue de cette voiture, il a eu la 
jambe cassée et qu'il a formé tant contre Picard que contre 
Dailly une demande en dommages-intérêts à raison du préju-
dice qu'il a éprouvé de l'accident dont il a été victime; 

« Statuant sur cette demande : 
« Attendu qu'il n'est pas contesté par le cocher Picard que 

/a voit'ire conduite par Hucdieu aurait été atteinte par le pa-
lonnier du cheval de derrière de la voiture cellulaire qu'il con-
duisait; qu'il n'est nullement établi que cet accident ait été 
» casiouné par l'imprudence d'Hucdieu ; qu'il résulte des do-
cuments recueillis au moment mèn.e de l'accident, que le jeu-
ne Mont liant n'était pas monté dans la voiture conduite par 
Hucdieu; que ce dernier suivait le quai dans le même sens que 
a voiture cellulaire dont il était éloigné de un mètre ou deux 
lorsque l'un des chevaux de cette voiture, par un écart dont 
ncard, son conducteur, n'aurait pas su prévenir la vivacité, 
aurait atteint la petite voiture conduite par Hucdieu, et aurait, 
parle brusque mouvement que lui aurait imprimé le palon-
wer de la voiture cellulaire, précipité le jeune homme sous la 
roue de celte voiture;que la précaution qu'aurait prise Picard 
'.,e c',ler; Gare! était évidemment tardive, puisque, d'une, part, 
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cident pour demander les 1,200 fr. de rente viagère par 

lui sollicitée devant les premiers juges. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Gjujet, la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant, sur les conclusions subsidiaires, que les do-
cuments produits au procès suffisent à l'appréciation du droit 
des i arties ; 

« Et adoptant, sur l'appel principal, les motifs des premiers 
juges; 

« Sur l'appel incident : 
« Adoptant également les motifs des premiers juges, et 

considérant néanmoins que dans les circonstances de la cause 
il y a lieu de substituer à la somme fixe de 3,000 fr., allouée 
par les premiers juges, une rente sur l'Ktat au nom du mi-
neur blessé; 

« Sans s'arrêter aux conclusions subsidiaires de Picard et 
Dailly, dont ils sont déboulés; 

« Confirme, et néanmoins dit qu'au lieu et place de la som-
me de 3,000 fr. dont la condamnation est prononcée, Picard 
et Dailly seront tsnus de fournir une rente perpétuelle de 
il>0 fr. sur 1 État en 4 1[2 pour 100 au nom du mineur Huc-
dieu, avec le dividende courant du 22 mars dernier; le juge-
ment au résidu sortissant effet. » 

riUiiUiNÂrCIVIL DE LÀ SEINE (5' ch. . 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 3 août. 

APPOINIEMEXTS D'UN EMPLOYÉ. TIEBS SAISI. — DÉCLARA-

TION AFFIRMATIVE. CONDAMNATION PERSONNELLE. 

Le tiers saisi entre les mains duquel sont arrêtés les appoin-
tements d'un employé ne p'ut se rendre juge de la somme 
qui peut lui être remise nonobstant la saisie-arrêt. 

L'effet légal de cette saisie-arrêt est d'arrêter toute espèce de 
paiement tant qu'il n'a pas été statué par jugement sur 
l'étendue des effets de la saisie. 

Le tiers saisi qui, dans de telles circonstances, a payé une 
partie de ce qu'il devait, en offrant seulement le surplus 
au créancier saisissant, fait une déclaration nulle, et doit, 
aux termes de l'art. 577 du Code de procédure civile, être 
déclaré débiteur pur et simple des causes de l'opposition. 

La dame Rudelle était créancière d'un sieur Miot d'une 

somme de 660 francs, montant de billets souscrits par ce 

dernier. Miot était employé à La Villette, dans la maison 

de MM. Piau et C% directeurs des bateaux à vapeur por-

teurs. Un jugement du 6 février 1857 valida une saisie-

arrêt faite au mois d'août 1856 entre les mains des sieurs 

Piau et Ce par la daine Rudelle. Ce jugement leur fut si-

gnifié, et ils furent en même temps assignés en déclara-

tion affirmative. Dans leur déclaration ils expliquèrent que 

Miot recevait chez eux 3,600 francs d'appointements, mais 

qu'ils étaient souvent en compte avec lui, parce qu'il fai-

sait des voyages dans l'intérêt de la compagnie et qu'ils ne 

pouvaient, par suite de cette circonstance, dire exactement 

quelle était leur dette avec lui;ils ajoutaient, en outre, que, 

ne sachant pas dans quelle proportion la saisie-arrêt pou-

vait frapper sur ses appointements, ni si la retenue devait 

commencer à partir du jour de la saisie-arrêt ou à partir 

seulement du jour où le jugement de validité d'opposition 

leur avait été signifié, ils avaient payé leur employé jus-

qu'à cette dernière époque, et que, selon eux et d'après 

ces calculs, ils ne lui devaient, au moment de leur déclara-

tion, qu'une somme de 320 francs. 

Me Denormandie, avocat de M"'e Rudelle, a contesté 

cette déclaration, qui lui paraissait empreinte d'une gran-

de complaisance; elle ne pouvait être considérée comme 

sérieuse, et ne remplissait pas les conditions de l'article 

577 du Code de procédure civile; le tiers-saisi devait être 

déclaré débiteur personnel des causes de la saisie. 

Me Glandaz, pour MM. Piau et C", répondait que si les 

tiers-saisis avaient déclaré ne devoir que 320 fr. d'après 

leur calcul, ils avaient ajouté dans leur déclaration que si 

le Tribunal considérait qu'ils étaient en faute pour n'avoir 

pas cessé tout paiement dès le jour où la saisie-arrêt avait 

été faite, ils offraient de payer à partir de ce:te époque ; 

que, dans tous les cas, le Tribunal ne pouvait pas les con-

damner à autre chose qu'à payer une seconde fois ce qu'ils 

avaient payé à tort, et non les déclarer débiteurs des cau-

ses de la saisie. 
Mais le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Attendu que Miot fils était employé chez Piau et Ce à rai-

son de 3,600 fr. par an ; 
« Attendu que Piau et Ce auraient dù suspendre tout paie-

ment à partir du 12 août 1836. jour de la saisie-arrêt, ou 
qu'au moins ils auraient dû fixer le montant de la retenue 
qu'ils auraient faite sur les appointements aux deux tiers, taux 
qui a été consacré par le jugement du 6 février 1857; qu'en 

n'offrant qu'une somme de 320 francs, ils ont méconnu les 

droits du saisissant; , ., , . 
« Que vainement ils invoqueraient l'ignoranceou ils étaient, 

au moment de la saisie-arrêt, du taux de la retenue qu'ils 

devaient faire ; 
« Attendu qu'il ne leur appartenait pas de la fixer: que 1 ef-

fet légal de la saisie-arrêt est d'arrêter toute espèce de paie-
ment, et que le tiers-saisi ne peut restreindre le droit résul-

tant de la saisie qu'à ses risques et périls; 
« Attendu qu'en faisant leur déclaration affirmative d'après 

la fausse base adoptée par eux-mêmes et en nécessitant une 
contestation daus laquelle ils succombent, Piau et C' ont en-
couru la responsabilité prévue par l'article 577 du Code de 

procédure civile; . 
« Déclare nulle la déclaration affirmative fane par Piau et 

C, les déclare débiteurs purs et simples des causes de l'oppo-
sition, et les condamne aux dépens vis à vis de la veuve Ru-

delle. » 
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COUR DE CASSATION (chambfe criminelle). 

Présidence de M. le conseiller Rives, doyen. 

Audience du 3 octobre. 

AFFAIRE W CAPITAINE DOINEAU. — POURVOI EN CASSATION. 

— REJET. 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, a 

rendu aujourd'hui son arrêt dans l'affaire du capitaine 

Doineau et de ses coaccusés. 

Voici le texte de cet arrêt qui rejette les pourvois de 

tous ces condamnés : 

« La Cour, 
« Ouï à l'audience d'hier M. le conseiller Sénéca, en son 

rapport ; Me Morin, avocat en la Cour, en ses observations, 
pour le demandeur Doineau ; Me Hyppolite Duboy, aussi avo-
cat en la Cour, en ses observations pour le demandeur Mo-
hammed Ben Hadj Ould Kaddour Ould M'rah ; et M. de Royer, 
procureur général, en ses conclusions , 

« Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 
« Vu les mémoires produits par les deux demandeurs sus-

nommés, 
» Sur le premier moyen tiré de la violation prétendue des 

règles de la compétence : 
« Attendu qu'il s'agit d'actes d'instruction antérieurs à la 

signification de l'acte d'accusation, auxquels aurait assisté un 
commissaire de police étranger à la circonscription territo-
riale dans laquelle procédait le juge de paix de Tlemcen, com-
mis rogatoirement par le juge d'instruction d'Oran ; 

« Attendu que le débat devant la Cour d'assises a été et dû 
être oral ; qu'il n'appert pas qu'il ait été fait usage à l'au-
dience des pièces dont s'agit, et qu'il n'y a eu aucune récla-

mation de la part des accusés ; 
« Attendu, d'ailleurs, que la validité aujourd'hui contestée 

des actes d'instruction dont s'agit ne met pas en question la 

compétence de la Cour d'assises ; -
« Que <!o< lore, le moyen, même on le supposant fondé, 

n'est pas recevable devant la Cour de cassation ; 
« Sur le deuxième moyen, tiré de la violation de l'art. 75 

de la Constitution de l'an VIII et de la garantie assurée aux 
agents du gouvernement poursuivis pour des fai'.s relatifs à 
leurs fonctions : 

« Attendu qu'il ne résulte ni du résumé de l'acte d'accusa-
tion, ni des questions posées à la suite des débals, ni même 
d'aucune allégation antérieure au jugement, que les crimes à 
raison desquels Doineau était poursuivi dépendent des faits 
relatifs à des fonctions administratives quelconques qui lui 

auraient été confiées ; 
« Attendu que cette relation, qui ne pourrait résulter d'un 

grade ou d'un emploi purement militaire, ne résulte pas non 
plus uniquement de la mission de chef d'un bureau arabe, ab-
straction faite de tout acte qui en serait l'exécution ; 

« Attendu que si l'accusé Doineau a élé déclaré coupable de 
complicité, notamment pour avoir, par abus d'autori é ou de 
pouvoir, provoqué à commettre les crimes, l'influença que 
donnent des fonctions suffit, par l'abus qui en est fait, pour 
entrer comme élément dans la complicité, mais n'implique pas 
la relation particulière du crime avec des faits ou actes de la 
fonction ; 

« Attendu que l'art. 75 do la Constitution de l'an VIH n'a 
pas été promulgué en Algérie; 

« At'endu que les principes invoqués par le demandeur, 
fussent-ils, aux termes de la législation algérienne, applica-
bles aux chefs de bureau arabe quant à certaines parties de 
leurs attributions, il suit de ce qui précède qu'il n'y aurait 
pas lieu à les appliquer dans l'état des faits, et que dès lors 
ils n'ont pas été violés ; 

« Sur le troisième moyen tiré de l'incompétence prétendue 
de la Cour d'assists d'Oran : 

« Attendu qu'aux termes de l'art. 5 de l'ordonnance du 26 
septembre 1842, la Cour impériale d'Alger, consiituée en 
chambre criminelle, jugeait : 1° toutes les affaires de la com-
pétence des Cours d'assises, directement, pour la province 
d'Alger, et sur appel des jugements rendus, pour les Tribu-
naux de Bône, Oran et Philippeville...; 2° les appels en ma-
tière correctionnelle; 3° directement les crimes et délits prévus 
par le chapitre III du titre 4, livre 2, du Code d'instruction 
criminelle (art. 479 et suivants], dans tous les cas où la con-
naissance en est déférée aux Cours impériales de France; 

« Attendu que l'article 5 du décret du 19 août 1854 a 
organisé la tenue d'assises dans chacun des chefs-lieux d'ar-
rondissement de l'Algérie où est établi un Tribunal de pre-
mière instance; 

« Que l'art. 4 a attribué la connaissance à ces Cours d'as-
sises de tous les faits qualifiés crimes par la loi; 

« Qu'il suit de là et de l'art. 3 du décret du 19 août 1854 
que les attributions pour le jugement des crimes, soit direc-
tement, soit sur appel, conférées à la Cour impériale d'Alger 
constituée en chambre criminelle, par l'ordonnance du 26 
septembre 1842, ont été transft-rées aux Cours d'assises éta-
blies dans chaque arrondissement; et que la Cour impériale 
n'a plus conservé 1' que le jugement des appels eu matière 
correctionnelle; 2° la connaissance directe des délits dans les 
cas des art. 479 et suivants du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu que, si le décret du loc octobre 1854 dispose que 
les membres et agents des Tribunaux musulmans ne peuvent 
être traduits en justice, pour actes relatifs à leurs fonctions, 
qu'après autorisation du gouverneur-général, et qu'ils seront 
directement traduits, en cas d'autorisation, devant la Cour 
impériale d'Alger, lorsqu'ils exercent leurs fonctions eu terri-
toire civil, ce décret, qui n'a pour objet qu'une nouvelle or-
ganisation de la justice musulmane, n'a eu pour but ni pour 
effet de modifier les règles de compétence de la justice fran-
çaise établies par le décret du 19 août précédent; 

« Attendu que la Cour impériale d'Alger, n'étant plus com-
pétente que pour juger les délits, soit sur appel, soit en cer-
tains cas directement, le renvoi devant elle des prévenus dé-
signés par le décret du 1er octobre 1854 ne peut s'entendre 
que dans les limites de sa compétence ; 

« Qu'en disposant que cette Cour serait saisie directement, 
le décret s'est borné à enlever aux Tribunaux inférieurs la 
connaissance de faits qui leur auraient appartenu de droit 
commun, et a laissé entières les attributions des Cours d'as-

sises ; 
« Attendu, d'ailleurs, qu'on ne peut admettre qu'en dési 

gnant la Cour impériale, le décret ait entendu attribuer com-
pétence à la Cour d'assises d'Alger, à l'exclusion de toutes les 
autres Cours d'assises ; 

« Que le texte de l'article 9 invoqué repousse lui-même cette 
interprétation; 

« Attendu, dès-lors, que le kadi Ben-Ayad,à l'égard duquel 
la poursuite avait été autorisée, comme ayant participé aux 
crimes d'assassinat par un acte de son ministère, a été compé-
temment traduit devant la Cour d'assises d'Oran ; d'où il suit 
1° que le moyen d'incompétence proposé n'est fondé sous au-
cun rapport; 2° qu'il n'échet d'examiner si le kadi pouvait en-
traîner ses coaccusés devant uneautre juridiction que celle qui 

était d'ailleurs compétente à leurégarJ ; 
« Sur le quatrième moyen, fondé sur la violation préten-

due de l'article 9 du décret du 19 août 1854: 
te Attendu que l'article invoqué, qui dispose qu'en cas 

d'empêchement le président de la Cour d'assises sera rem-
placé par un des conseillers assesseurs, ne s'applique qu'à la 
composition de la Cour d'assises réunie pour le jugement; 

te Que les attributions spéciales du président de la Cour 
d'assises pour l'interrogatoire des accusés avant qu'ils ne 
soient soumis aux débats sont régies par l'article 293 du Code 
d'instruction criminelle, conformément à l'article 12 du dé-

cret du 19 août 1854; 

par 
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cret du 19 août 1854, et s'est conformé à l'article 293 du Code 

d'instruction criminelle ; 

« Sur le cinquième moyen tiré d'un prétendu empiétement 
par le juge de paix de Tlemcen sur les pouvoirs du président 
de la Cour d'assises : 

« Attendu que le témoin Nemley, régulièrement cité, n'ayant 
pas répondu à l'appel de son nom lors de la présentation de 
la liste des témoins par le procureur-général à la première au-
dience, il appartenait à ce magisirat de le faire rechercher et 
citer de nouveau ; 

« Que les investigations et les actes auxquels s'est livré le 
juge de paix de Tlemcen n'avaient pas d'autre objet, sous quel-
que forme que la constatation en ait été faite; qu'il n'y a donc 
eu sous ce rapport aucun empiétement sur les pouvoirs du 
président de la Cour d'assises ; 

« Sur le sixième moyen proposé dans l'intérêt du deman-
deur Doineau, et le second moyen proposé par Bel Hadj, tirés 
de la violation prétendue des articles 313, 332, 336 du Code 
d'instruction criminelle, en ce que l'acte d'accusation et les 
questions comprises dans le résumé dudit acte, sur lesquelles 
la Cour a dé ibéré, n'ont pas été traduites en arabe par l'in-
terprète après la lecture qui en a été faite en français : 

« Attendu que la mission confiée à l'interprète dans les dé-
bats judiciaires consisie à traduire fidèlement les discours en-
tre ceux aui parlent des langues différentes ; que cette mis-
sion s'applique donc principalement aux parties des débats où 
l'accusé ne peut être suppléé par son conseil, ou dont il n'a 
pu d'ailleurs avoir personnellement connaissance ; 

« Attendu que l'acte d'accusation, avec son résumé, que les 
questions sur la culpabilité ne font que reproduire, est signi-
fié aux accusés ; 

«Que l'article 68 de l'ordonnance du 26 septembre 1842 
prescrit spécialement que toute citation ou notification faite à 
un musulman , en Algérie, en matière civile ou criminelle, 
soit accompagnée d'une analyse sommaire en langue arabe, 
faite et certifiée par un interprète assermenté^ 

« Attendu qu'il n'est pas même allégué que cette formalité 
n'ait pas été accomplie, ni que le président ait posé d'autres 
questions que celle résultant de l'acte d'accusation, si ce n'est 
sur la demande des accusés eux-mêmes ; 

« Attendu, d'ailleurs, que le procès-verbal des séances con-
state explicitement que l'interprète a prêté son ministère cha-
que fois qu'il a été nécessaire; qu'après la lecture de l'acte 
d'accusation, le président a rappelé successivement à oh icuti 
des accusés ce qui était contenu au Jit acte, par l'intermédiaire 
de l'interprète quand cela a été nécessaire ; et qu'enfin, après 
la lecture des questions, aucune observation n'a été présentée 
de la part des accusés ou de leurs conseils; 

« D'où il suit qu'il n'y a eu violation d'aucune des disposi ■ 
tions de loi invoquées ; 

« Sur le septième moyen, tiré de la violation prétendue 
des articles 317, 372 du Code d'instruction criminelle, en ce 
que le procès-verbal ne contiendrait pas les mentions néces-
saires pour constater la prestation du serment légal pour cha-
que témoin : 

« Attendu que le procès-verbal des séances constate la pres-
tation de serment de tous les témoins, dans les termes de l'ar-
ticle 317 du Code d'instruction criminelle; qu'il était inutile 
que le procès-vt-.rbal mentionnât le nom de chacun des té-
moins au fur et à mesure de leur audition, dès que l'appel 
de leur nom avait eu lieu à la première audience et que la 
formalité du serment a été constatée pour chaque séance; 

« Attendu qu'il n'y a eu ainsi aucune violation des articles 
317 et 372 du Code d'instruction criminelle: 

« Sur le huitième moyen, tiré de la violation prétendue de 
articles 78, 372 du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu qu'il n'existe pas d'interlignes; que le moyen 
manque donc de base en fait; 

« Attendu que si, dans le corps même du procè?-verbal, se 
trouvent des additions de la main du président, aucune dis-
position de loi n'autorise à tirer de là un moyen de cassa-
tion ; 

« Sur le neuvième moyen, tiré de la violation prétendue da 
l'article 11 du décret du 19 août 1851, en ce que les questions 
ont été posées par le président seul et non par la Cour d'assi-
ses ; en ce qu'encore il n'y a eu ni questions posées sur les cir-
constances atténuantes, ni averiissements donnés à la Cour 
conformément à l'article 341 du Code d'instruction crimi-
n Tle ; 

« Attendu, 1°, qu'en posant les questions sans l'interven-
tion de la Cour d'assises, dès qu'il ne s'élevait aucun incident 
contentieux, le président de la Cour d'assises n'a fait que se 
conformer aux articles 12 du décret du 19 août 1854 et 336 
du Code d'instruction criminelle; 

« Attendu, 2°, que l'article 311 du même Code n'est appli-
cable que lorsqu'il s'agit de Cours d'assises jugeant avec l'as-
sistance de jurés; mais que, quant aux juges des Cours d'as-
sises de l'Algérie, les devoirs qu'ils ont à remplir sont tracés 
par l'article 11 du décret du 19 août 1851, et qu'aucune dis-
position n'oblige le président à les leur rappeler; 

« Attendu qu'aucune disposition n'impose non plus au pré-
sident l'obligation de poser par écrit, à l'audience, une ques-
tion relative aux circonstances atténuantes; 

« D'où il suit qu'il n'y a eu \iolation ni des articles invo-

qués, ni d'aucune autre loi; 
« Sur le dixième moyen, tiré de la fausse application de 

l'article 349 du Code d'instruction criminelle et de la violation 
de l'article 370, en ce que le président de la Cour d'assises 
aurait signé seul avec le greffier les réponses aux questions 
sur lesquelles la Cour a délibéré: 

« Attendu que les Cours d'assises de l'Algérie statuent dis-
tinctement sur le fait et sur le droit; 

« Que la déclaration de culpabilité reste régie par l'article 
349 du Code d'instruction criminelle; qu'elle a donc été ré-
gulièrement signée dans l'espèce, et que l'article 370 est ex-
clusivement applicable à l'arrêt de condamnation qui a, en ef-
fet, été signé par tous les juges ; 

« Sur le onzième moyen, tiré de la fausse interprétation de 
l'article 60 du Code pénal, et par suite de la fausse applica-
tion des articles 59 et 302 du Code pénal; 

« Attendu que les questions de complicité, résolues affirma-
tivement à la charge de l'accusé Doineau, ont été posées litté-
ralement dans les termes du paragraphe 1" de l'article 60 du 

Code pénal ; 
« Qu'il résulte d'ailleurs du rapprochement et de la combi-

naison des diverses questions et des réponses qui y ont été 
faites que la provocation dont ledit Doineau a été déclaré cou-
pable avec les caractères constitutifs de la complicité, a été 
suivie de la perpétration des crime,s qu'elle avait pour but de 

faire commettre ; 
« D'où il suit qne la peine prononcée repose sur une base 

légale et n'est qu'une juste application des articles 59, 60 et 

302 du Code pénal ; 
« Sur le premier moyen proposé dans l'intérêt de Bel Hadj 

M'rah, tiré de la violation prétendue de l'article 317 du Code 
d'instruction criminelle, en ce que la prestation de serment 
de certains témoins n'aurait pas été légalement constatée aux 
audiences des 16 et 17 août; 

« Attendu que la prestation de serment, dans les termes de 
l'article 317 du Code d'instruction criminelle, est régulière-
ment constatée pour tous les témoins entendus auxdites au-
diences; 

" Que s'il est constaté que quatre témoins, à la première 
de ces audiences, et un témoin à la seconde, ont déposé sous 
la foi du serment, quoique se trouvant dans l'un des cas 
d'exception de l'art. 322 duCode d'instruction criminelle,celte 
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mention n'a nullement pour objet de constater par elle-même 

l'accomplissement de la formalité, mais qu'elle se réfère à la 

constatation d'ailleurs régulièrement faite pour tous les té-

moins sans exception entendus à chacune de ces audiences et 

parmi lesquels restent compris ceux dont la qualité a donné 

lieu à des observations particulières; 
« D'où il suit que le moyen manque de base en fait; 

•< Attendu, enfin, en ce qui touche Doineau, Bel Had M'rah 

et les neuf autres demandeurs en cassation, que la procédure 

a été régulièrement instruite et les peines légalement appli-

quées; 

« Rejette les pourvois, etc. » 

COUR D'ASSISES DE BLIDAH. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pinson de Ménerville, conseiller. 

Audience du 22 septembre. 

HOMICIDE VOLONTAIRE. — MOEURS ARABES. — UN MARI 

JALOUX. 

Encore une affaire qui offre un trait bien connu des 

mœurs arabes. On sait de quel respect, de quel mystère 

. les indigènes veulent que le foyer domestique soit entou-

ré. Malheur au téméraire qui ne craint pas d'y pénétrer, 

à l'imprudent dont la conduite peut faire naître des soup-

çons1, ce n'est qu'au péril de sa vie, il le sait d'avance, et 

sa mort même ne sera pas vengée par ses parents. Point de 

procès en adultère, d'infortunes conjugales livrées aux sou-

rires et aux commentaires d'un public d'audience. Jamais 

le nom d'une femme ne doit être prononcé. Trop souvent, 

il est vrai, la femme elle-même périt victime d'une dé-

marche souvent légère ou imprudente ; trop souvent aus-

si cette justice expôditive et arbitraire peut frapper un 

innocent ou couvrir une vengeance. Le chef de famille est 

seul appréciateur, seul gardien de son honneur ; il faut 

reconnaître que s'il y a quelque exagération dans ce sen-

timent de susceptibilité, et un grave danger dans l'exer-

cice de ce droit consacré par les moeurs, la constitution de 

la famille et de la société arabe motive jusqu'à un cer-

tain point la nécessité d'une protection exceptionnelle et 

toute personnelle. 
La jalousie qui porte les Orientaux à tenir leurs femmes 

enfermées dans des harems ou sous les triples verrous do 

chaque maison tient principalement du peu de confiance 

que l'éducation toute matérielle de celles-ci est de nature à 

leur donner en elles. Aussi, lorsqu'il s'agit d'une famille 

habitant, non dans une ville, mais dans l'intérieur des ter-

res, sous la tente ou dans un gourbi, dont les parois de 

feuillage sont l'unique rempart de la vertu des femmes, 

l'unique défense contre les étrangers, la terreur d une ven-

geance impitoyable et immédiate peut seule en défendre 

l'accès; et l'état d'isolement dans lequel, la plupart du 

temps, elles se trouvent placées, peut même ajouter à la 

•sévère surveillance du chef le caractère de légitime dé-

fense. Cependant il est impossible à la justice française de 

consacrer d'une manière absolue et dans t jûs les cas un 

préjugé barbare aussi contraire à nos mœurs. Le temps 

seul peut adoucircelles de peuples conquis, mais jusque-

là c'est avec une sage réserve que nos lois pénales doi-

vent être appliquées à celui qui, en pareil cas, se fait lui-

même justice sommaire en défendant son toit de chaume, 

comme ses pères et la tradition lui ont appris à le faire, le 

fusil et le yatagan à la main, sans pitié ni miséricorde 

pour le maraudeur audacieux qui s'en est trop approché. 

Lorsque les circonstances prouvent, d'ailleurs, que le 

meurtrier n'a fait qu'obéir à ce qu'il considérait comme 

un point d'honneur, la clémence du souverain est tou-

jours venue atténuer une condamnation qui, même rédui-

te au minimum fixé par la loi, dépasse souvent encore les 

limites d'une équitable répression. C'est un meurtre de 

cette nature que la Cour d'assises de Blidah était appelée 

àjuger. 
Miloud bon Kouider, cultivateur, habite à onze kilomè-

tres de Milianah, dans la plaine de Cbélif, un endroit con-

nu sous le nom de Oued-Hannou, où sont réunis quatre 

ou cinq gourbis. Dans la soirée du 23 juillet dernier, il 

était sorti avec son neveu pour garder ses récoltes. Mi-

loud. était anr.é d'un fusil chargé à balle; il se posta près 

d'une meule de paille à cinquante mètres du gourbi où il 

avait laissé sa femme Yamina et sa nièce Rasadit. Vers 

neuf heures du soir, tout le monde dormait, il entend ses 

chiens aboyer, se rapproche de l'habitation, et crie aux 

femmes d'éclairer. En ce moment il voit un homme sortir 

en courant du gourbi et s'enfuir; il le couche en joue 

sans hésiter, fait feu,et l'homme tombe mortellement bles-

sé. Miloud se précipite sur lui pour l'achever avec .un 

couteau. N'en trouvant pas, il crie à ses voisins : « Ap-

portez un couteau, apportez un couteau! — Ce n'est pas 

nécessaire, j'en ai assez », répond la victime, qu'il recon-

naît pour être le nommé Mohamed 0 Moussa, et qui, en 

effet, expire presqu'au même instant. Ce malheureux était 

associé avec Miloud pour quelques cultures ; jamais au-

cune discussion ne les avaii divisas, il n'y avait entre eux 

que du miel, selon l'expression du père de Mohamed. 

Aussitôt Miloud appelle tous ses voisins et leur fait 

constater les faits; sanièce et sa femme déclarent que, de-

puis quelque temps, Mohamed poursuivait la première de 

ses instances, et que, ce soir-là, il avait profité d'un mo-

ment d'absence de Yamina pour entrer dans le gourbi et 

se jeter sur sa compagne qui était déjà endormie. Celle-

ci avait crié; c'était alors que les chiens avaient aboyé et 

que Mohamed avait pris la fuite. Miloud se rendit immé-

diatement auprès du garde champêtre arabe, lui fit sa dé-

claration, et vint attendre l'ouverture des portes de Milia-

nah pour la renouveler au bureau arabe. « L'homme que 

j'ai tué, répète-t-il à l'uudience, sortait en fuyant de mon 

gourbi ; s'il avait eu de bonnes intentions, il ne serait pas 

venu de nuit et ne se serait pas sauvé comme un voleur; 

il ne pouvait donc y être entré que pour voler ou pour y 

voir ma femme ou ma nièce. Il a couru après son mal-

heur ; je lui ai crié de s'arrêter, il ne l'a point fait, alors 

j'ai tiré sur lui. Je ne l'avais pas encore reconnu, mais 

c'eût été mon père ou un sultan, j'aurais fait la même 

chose , parce que je devais venger l'honneur de la fa-

mille. » 
Chacun des témoins entendus aux débats ajoute : 

Quand j'ai été réveillé par le coup de feu et les cris de 

Miloud, et que je me suis rendu sur les'lieux, il nous a dit 

qu'il avait vu un indigène se sauvant de son gombi, et 

qu'il avait tiré sur lui. J'en aurais fait autant, parce qu'il 

est dit dans notre loi que nous devons tuer tous ceux qui 

attentent à l'honneur de notre famille. » 
L'accusé assiste aux débats avec une attitude calme et 

tranquille; on voit qu'il est convaincu de n'avoir fait que 

son devoir. 
Le ministère public, tout en reconnaissant combien sa 

position mérite d'indulgence et d'intérêt, soutient qu'il 

n'est pas possible de prononcer un acquittement pur et 

simple et fait vivement ressortir le danger de sanctionner 

ainsi des préjugés qui tendent à perpétuer dans le peuple-

arabe un état de barbarie que le contact de la civilisation 

doit chaque jour affacer peu à peu, et qui compromettrait 

si Bravement la société nouvelle qui se londe en Algérie. 

La défense, présentée avec chaleur par Me Branthom-

me «'est atia'chée de son côté à prouver que Miloud s'é-

tait'trouvé dans un des cas de légitime défense, ou tout au 

moins dans un de ceux d'excuse prévus par le Code 

^Mais le texte précis de la loi ne permettait pas, dans les 

circonstances particulières ofi le meurtre avait été com-

mis, d'accueillir ce système, et Miloud, déclaré coupable, 

a été condamné à cinq années de réclusion, minimum de 

la peine encourue. 
Il entend prononcer son arrêt sans émotion, et se en-

tente de répondre : « Dieu a mis mon sort entre vos 

mains, mais je ne pouvais cependant pas faire autre-

ment. » Miloud ne s'est pas pourvu en cassation , mais sa 

position a inspiré une vive sollicitude en sa faveur, et 

nous croyons savoir que la demande en grâce qu'il doit 

former sera appuyée avec intérêt. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Fabrizi, conseiller. 

Audience du 20 août. 

UN DUEL SANS TÉMOINS. PORT D*ARMES PROHIBEES. 

Deux jeunes gens, appartenant à des familles honora-

bles de la commune d'OlmetO; comparaissent devant le 

jury de la Corse sous l'accusation d'avoir tenté de se don-

ner réciproquement la mort au moyen de coups de pisto-

lets échangés entre eux, sans qu'il eu soit toutefois résulté 

aucune effusion de sang. Voici dans quelles circonstances : 

Une assez vive mésintelligence existait depuis quelque 

temps entie les accusés Galloni et Balisoni par suite d'une 

jalousie d'amour. Dans la soirée du 29 mars dernier, Ba-

lisoni se trouvait sur la place du village d'Olmeto, lorsque 

Galloni vint à passer; le premier ayant craché en signe de 

inépris, Galloni répondu par une insulte de même natu-

re; puis ils s'abordèrent en se demandant réciproquement 

satisfaction; on les vit en même temps s'éloigner ensem-

ble et se diriger à travers champs. Quelques enfants, ac • 

courus au bruit de la dispute, avaient voulu les suivre, 

mais ils furent obligés de s'éloigner sous une grêle de 

pierres lancées par les deux accusés. Quelques instants 

après deux explosions furent entendues, et la population 

étant accourue vers 1 endroit d'où les coups étaient partis, 

Galloni et Balisoni, craignant d'être arrêtés, prirent la 

fuite. Us viennent aujourd'hui, à la suite d'une minutieuse 

instruction, rendre compte de leur conduite devant le 

julT-
Hs sont assistés da Mes Gaviui et Farinole, leurs défen-

seurs. 

M. Montera, substitut de M. le procureur-général, oc-

cupe le siège du ministère public. 

Après les formalités d'usage, on procède à l'audition 

des témoins assignés à la requête du ministère public. 

Tous ont raconté les faits tels qu'ils viennent d'être ex-

posés, mais aucun d'eux n'a vu les accusés faire feu, à 

cause de la grande distance qui les séparait. Ce n'est guère, 

dès-lors, que dans les réponses des accusés eux-mêmes 

que la justice pouvait espérer de trouver la preuve que les 

coups ont été tirés à une distance telle à pouvoir donner 

la mort; mais les accusés, qui se sont entièrement récon-

ciliés, ont soutenu, au contraire, qu'ils étaient dans l'im-

possibilité de pouvoir s'atteindre à cause de la configura-

tion du terrain. 

L'accusation n'en a pas moins été soutenue avec force 

par le ministère public. 

La défense, après avoir cherché à démontrer que les 

coups de pistolets tirés ne pouvaient constituer une ten-

tative de meurtre, parce qu'il n'y avait pas possibilité 

pour les accusés de pouvoir s'atteindre, a soutenu que, 

dans tous les cas, s'agissant d'un duel non suivi de bles-

sures, loyalement engagé, quoique sans témoins, le jury 

ne devait pas hésiter à répondre négativement aux ques-

tions principales qui lui seraient posées. 

M. le président Fabrizi, qui a dirigé les débats avec son 

habileté ordinaire, après en avoir présenté le résumé fidèle, 

a rappelé à MM. les jurés que ceùe affaire étant la seule 

dans laquelle ils sont appelés à prononcer sur le sort 

d'accusés appartenant à des familles influentes, ils devaient 

faiie preuve de fermeté et d'indépendance, afin de prou-

ver une fois de plus que la justice est égale pour tous. 

M. le président a ensuite averti MM. les jurés que la loi 

du 10 juin 1853 prohibant le port des armes en Corse, il 

leur poserait la question subsidiaire de port d'armes pro-

hibées. 
Le jury étant entré dans la chambre de s s délibéra-

tions en est sorti bientôt après, avec un verdict négatif 

sur la question de tentative de meurtre, mais affirmalif sur 

la question subsidiaire de port d'armes prohibées. 

La Cour a condamné Balisoni et Galloni à une année 

d'emprisonuement chacun, et 16 fr. d'amende, maximum 

de la peine. 
Audience du 21 août. 

VOL DANS Ui\E MAISON HABITÉE. UN FANTOME. 

Le 14 mai dernier, un vol audacieux était commis dans 

la maison d'habitation du nommé Pierre Leandri, sise au 

lieu dit Albani, territoire de la commune de Valpajola, près 

de la route impériale. Pendant que le susdit Leandri tra-

vaillait en sa qualité de cantonnier à une distance de quel-

ques kilomêlres, un homme forçait en plein jour une fe-

nêtre qui se trouve à une faible élévation au-des-

sus du sol, pénétrait par ce moyen dans l'intérieur, 

forçait les serrures d'une armoire, d'une caisse en 

bois et d'un tiroir, fouillait les meubles, et s'emparait d'un 

pistolet, d'une somme de 242 francs et de quelques pains. 

Sur ces entrefaites, Claire Leandri, belle-fille de Pierre 

Leandri, accompagnée de la nommée Marie Costa et d'un 

enfant de quinze ans, arrive à Albani et ne tarde pas à 

s'apercevoir que les volets servant de fenêtre ont été en-

levés de leurs gonds. Convaincue que le voleur a déjà quitté 

les lieux, elle pénètre en toute confiance dans l'intérieur, 

et, après avoir constaté que tous les meubles ont été for-

cés, elle s'approche du lit pour en ramener la couverture; 

mais aussitôt une voix creuse se fait entendre, la couver-

ture se soulève, et une e-pèce de fantôme se dresse sur 

ses pieds. Saisie de frayeur, Claire Leandri s'enfuit hors 

de lafmaison,ei, rencontrant sur ses pas un jeune berger, 

elle lui raconte ce qu'elle vient de voir, Le jeune berger la 

rassure en lui faisant comprendre que ce soi-disant reve-

nant n'est autre qu'un vol ur, et tous les deux se placent 

aux aguets pour attendre sa sortie, En effet, quelques ins-

tants après, on vit Un homme enveloppé d'une couverture 

sortir de la maison, tenant un pistolet à la main, et se di-

rigeant vers les makis, où il disparut, sans qu'il leur ait été 

possible de voir ses traits. 
Leandri ne savait sur qui porter ses soupçons, et l'au-

teur de ce vol serait peut-être resté impuni, s'il ne s'était 

dénoncé lui-même. 
Quelquesjours après le vol, l'accusé Antoine Luca, jeu-

ne homme de la commune de Canavaggia, proposait de 

vendre un pistolet à un sieur Dionisi; celui-ci, qui avait 

connaissance du vol commis au préjudice de Pierre Lean-

dri, en fit part à ce dernier, qui ei> informa aussitôt la gen-

darmerie. Leandri, auquel le pistolet que Luca ayait ven-

du à Dionisi fut représenté, le reconnut parfaitement, et 

Luca, interrogé sur la provenance dp cette arme, préten-

dit tout d'abord qu'elle lui avait été donnée par un cer-

tain Sauveur Graziani; puis, craignant d'être démenti, il 

déclara qu'il l'avait acheté d'un berger de Niolo. Enfin, 

pressé par l'évidence des faits, il finit par avouer sa cul-

pabilité, espérant que celte faute lui aurait été pardonnée 

moyennant la restitution de la somme volée. Cependant, 

arrêté le 27 mai, Luca est revenu sur ses aveux, et a con-

stamment soutenu qu'il était innocent du crime qu'on lui 

impute. 
Ce système de défense a été par lui reproduit aux dé-

bats; il a ajouté que s'il avait promis de restituer les 242 

francs volés, c'est qu'il avait trouvé cette somme dans une 

boîte en ferblanc, que le voleur avait sans doute perdue. 

Le plaignant Leandri, rentré en possession de son argent, 

s'est efforcé d'accréditer ce système de justification, au-

quel les débats ont, malheureusement pour l'accusé, don-

né un démenti. Du reste l'accusé, qui est à peine âgé de 

dix-huit ans, se recommande par ses bons antécédents. 

L'accusation a été soutenue par M. Montera, substitut 

de M. le procureur-général. 
Mc Bigot, défenseur de l'accusé, a présenté la défense 

i 3 son client avec autant d'habileté que d'entraînement, 

| lïiôis il n'a pu lutter avec succès contre l'évidence des 

faits. 
Après un résumé impartial et lumineux de M. le prési-

dent, l'accusé Luca, déclaré coupable avec circonstances 

atténuantes, a été condamné à cinq années d'emprisonne-

ment. 

IP CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. le colonel Martin, commandant 

supérieur du train des équipages militaires. 

Audience du 2 octobre. 

VOL DE QUATORZE OBLIGATIONS DU CHEMIN DE FER DE L'OUEST. 

Dans les premiers jours du mois d'août, un jeune hom-

me d'une physionomie rien moins que'hardie se présen-

tait chez M. Cohen, changeur, rue Vivienne, pour négo-

cier un certain nombre d'obligations du chemin de fer de 

l'Ouest qu'il tenait enveloppées et roulées dans sa main. 

Il annonça qu'il y avait douze titres et demanda à quel 

prix on pouvait les lui acheter. Le changeur prit sa plu-

me, fit un calcul et offrit une somme de 3,000 fr. Le jeune 

homme, faisant bonne contenance, demandait une som-

me plus forte; cependant, après quelques pourparlers, il 

finit par adhérer à 'a, proposition du changeur. Jusque-là, 

M. Cohen n'avait conçu aucun soupçon; il demanda, se-

lon l'usage, au vendeur qui lui était inconnu, son nom et 

son domicile. Celui-ci répondit, sans hésitation: «Evrard, 

domestique, rue de Richelieu, 72. — Eh bien ! mon gar-

J^oil, fit M. Cohen, je vais faire mon bordereau et nous al-

lons aller chez vous pour régler celte petite affaire. » Le 

jeune homme parut surpris de ceite proposition, et, pré-

textant certaines courses qu'il avait à faire, demanda à 

régler sur le comptoir même du changeur, qui, sans s'ar-

rêter à cette observation, prit son.^hapeau, et,se dirigeant 

de la rue Vivienne vers la rue Richelieu, invita le ven-

deur à le suivre. Evrard, voyant les obligations dans les 

mains de M. Cohen, fut bien forcé de le suivre. Quelques 

appréhensions avaient déjà traversé l 'esprit du changeur, 

lorsque, voulant compter,-dans la rue même, les obliga-

tions qui lui avaient été confiées, il reconnut que le pa-

quet en renfermait treize au lieu de douze. Tout en che-

minant, il dit à son compagnon : « C'est bien douze obli 

gâtions que vous m'avez remises ? — Oui, monsieur, ré 

pondit Evrard; mais, toute réflexion faite, je ne veux pas 

les vendre aujourdhui, rendez-les-moi. » La conversation 

en était là quand M. Cohen, avisant un sergent de ville 

qui stationnait près le poste de la rue Richelieu, au coin 

de l'arcade Colbert, lui fit un signe, et le sieur Evrard, 

au lieu d'entrer au n" 72, fut emprisonné par les hommes 

de garde. Peu de temps après, le sergent de ville, nanti 

des obligations, faisait conduire, sous bonne escorte, le 

prisonnier chez le commissaire de police de la section, où 

M. Cohen vint faire sa déclaration. 

Questionné par ce magistrat, Evrard déclara qu'il avait 

indiqué une fausse qualité et une fausse adresse; qu'il n'a-

vait point caché son nom, mais qu'au lieu d'être domes-

tique rue Richelieu, 72, il é:ait voltigeur au 2e régiment 

de la garde impériale, remplissant les fonctions d'ordon 

nance auprès de M. le capitaine Dupont dont il avait toute 

la confiance ; il ajouta qu'il avait trouvé ces papiers près 

d'un mur, et était venu à Paris pour s'informer de leur 

valeur. M. le commissaire de police envoya aussitôt un 

agent auprès de M. Dupont, àRueil, pour l'informer de ce 

qui se passait et lui demander s'il avait des obligations du 

chemin de fer de l'Ouest. Le capitaine fut fort étonné, 

mais avant fait lui-même cette question à Mme veuve Chal-

vet chez qui il logeait, cette dame s'empressa de courir à 

son secrétaire pour vérifier si les obligations qu'elle pos 

sédait s'y trouvaient; elle chercha encore dans d'autres 

meubles et ne les trouva point. Heureusement elle avait 

pris note quelques jours auparavant des numéros d'in-

scription de ses titres. L'agent de police amena Mme Chal-

vet au commissariat, et là il fut facile de reconnaître les 

obligations qu'on lui avait soustraites, et l'on constata 

l'identité de l'inculpé qui était bien l'ordonnance du capi-

taine de voltigeurs de la garde, son locataire. Evrard ayant 

été mis à la disposition de l'autorité militaire fut écroué à 

la maison de justice, et aujourd'hui il comparaît devant le 

Conseil de guerre pour répondre à l'accusation de vol di-

rigée contre lui. 
Aï. le président, à l'accusé : Dans le cours de l'instruc-

tion suivie par M. le commandant-rapporteur, vous avez 

prétendu que vous aviez trouvé ces obligations de l'Ouest 

sur la voie publique ; persistez-vous dans cette allégation ? 

Dans votre intérêt, je vous engage à dfre la vérité, avec 

d'autant plus de raison que le système que vous avez 

adopté n'en constitue pas moins le délit de vol. Admettant 

que vous les eussiez trouvées ces obligations, elles n'é-

taient pas votre propriété, il fallait les apporter à la caser-

ne à votre adjudant de semaine, ou au commissaire de 

police de la localité. Parlez franchement, dites la vérité. 

Evrard, après un moment d'hésitation : Je ne les ai pas 

trouvées dans la rue près d'un mur, je les ai trouvées 

dans la maison môme de mon capitaine, dont je faisais le 

service. 
M. le président : En même temps que vous étiez l'or-

donnance de M. Dupont, ne laisiez-vous pas aussi le service 

d'une autre personne, de la maîtresse de la maison? 

Le prévenu : Je n'étais point au service de cette dame, 

mais comme j'avais beaucoup de temps disponible, elle 

m'avait prié de l'aider à faire son ménage, et, de temps 

en temps, elle m'accordait quelques gratifications. 

M. le président : N'auriez-vous pas profité de cette po-

sition pour fouiller dans les meubles de Mme Chalvet, et 

lui voler les quatorze obigafions que'vous vouliez vendre 

à un changeur? 
Le prévenu : Non, mon colonel, je suis un honnête 

homme, je n'ai jamais eu rien à mp reprocher, et jamais 

la pensée de voler quelqu'un n'est entrée dans mon es-

prit. 
M. le président : Vous dites que vous les avez trouvées 

dans la maison de cette dame, et vous les avez gardées 

sans lui en parler; c'est bien là une pensée de vol, 

Le prévenu: Voici comment la cliose est arrivée: Mm" 

Cfyalvet, ne se trouvant pas bien portante, m'avait prié de 

faire son lit, et en remuant matelas et paillasse, je mis la 

main sur un petit paquet enveloppé d'une serviette. Au 

toucher, je reconnus que c'étaient des papiers ; mon idée 

fut que quelqu'un avait oublié ce paquet dans le lit; je le 

mis dans la poche de mon pantalon, me proposant d'en 

parler à cette dame. Mais ne m'étant pas souvenu de cette 

trouvaille, je quittai lamaisp,n pt vins me promener vers le 

Mqnt-Valéuen'. Alors, je retrouvai le paquet sur moi, je 

J'ouvris, et apercevant ce qu'il contenait, je vins à Paris 

pour savoir ce que c'était. Je m'adressai à 

sans avoir, en réalité, l'intention de vendr-A i
Chan8eu,-

•es obliq-
uons 

M. le président : Cependant il est constaté 

tion que vous avez distrait du paquet une ôhî' ' '"5lruc-

que vous l'avez vendue; vous n'en avez présent -tl0n et 
ze au chengeur. 1 te UI1B *-' 

Le prévenu -. Je ne sais pas s'il y en avait quatre 
cmvau rtn'il n'v on avait nnn A~ , llJal-OIZe. je croyais qu'il n'y en avait que douze-

qui, en les comptant dans la rue, me fi't voir 

Parl'inst
ruc

. 
atl°n

 et 
cIuetrei, 

moi. 
c est ce irions"' 
^oir qu'il "nsie«r 

vait treize, ce qui m étonna beaucoup. 

M. le président : Votre intention était bien DOSY 

de les vendre, puisque vous avez marchandéi sur 1 6016,11 

Le prévenu : J'ai redemandé mes papiers au oh ')r'x? 

C'était pour les replacer dans la paillasse du nj§eilr-

M. Cohen, changeur : Ce militaire vint chez nf: 

s de 1 

j „- — — ... ~.uuouas qui m'pncr " 

à échanger quelques paroles avec lui, et tandis qu ■e-a 

me proposer l'achat de quelques obligations de 

y avait dans sa tenue un certain embarras 
l'Ouest.

1
!] 

sais un nouveau calcul sur la valeur de ces uv^^ 6 'a'' 

demandai son nom. Il me répondit avec assuran S'^ 'u' 

me trouvant avec lui dans la rue, il me vint à rid&H ̂ î8 

rifier le nombre de titres; j'en comptai treize au Y V6~ 

douze. Pour le coup je me dis. Il y a du loucheOf.(le 

expliquer cela. J'amenai cet individu près d'un cor !iUi 

garde où je le fis arrêter. Ps «e 

M. le président : Ne vous a-t-il pas redemand S 

obligations en vous disant qu'il ne voulait plus les vcrit!? 

Z.e témoin : Oui, monsieur le président, mais c'est 

que je lui eus répété par deux fois s'il était bien sur " 

n'y en avait que douze. Convaincu qu'il n'en était pas T 
priétairc légitime, je dus faire mon devoir. ^rf)" 

M. le président : Et vous avez parfaitement bien f 'i 

M. le président, à Evrard : Qu'avez-vous à dires 
cette déposition ? SUr 

Le prévenu : Si monsieur m'avait rendu les papiers 

je lui avais confiés, je les aurais rétablis à leur place^ 
moi je ne serais pas ici. >e' 

Mme veuve Chalvet, âgée de soixante-cinq ans Ce» 

dame paraît très émue, et en arrivant devant le ConO 

de guerre, elle se met à verser des larmes. 

M. le président-colonel Martin, avec bonté : Madam 

remettez-vous ; il n'y a pas de quoi pleurer dans cette afl 

faire. 
Le témoin : Ah! monsieur, c'est que jamais de mavi 

je ne me suis trouvée devant la justice. (Les pleurs conif 

nuent.) 

M. le président ;. Remettez-vous de cette émotion • nous 

allons attendre un instant. 

Le témoin essuie ses larmes et dépose ainsi : Ce jeune 

homme est un charmant garçon qui était au service d'un 

brave capitaine de la garde impériale, mon locataire■ je 

l'avais prié de faire mon lit ; il fait donc mon lit. J'y av'ais 

laissé quatorze obligations du chemin de l'Ouest. Mes pau-

vres obligations, c'était toute ma fortune; elles ne me 

quittaient jamais. Je les tenais enveloppées dans une ser-

viette et je les faisais coucher avec moi. Le malheur a 

voulu ce jour-là que je les oublie, mes pauvres obliga-

tions ; je crus que je les avais enfermées dans mon secré-

taire, comme j'en avais l'intention. Mais, hélas! il n'en 

était rien, et le pauvre garçon s'est laissé tenter en les 

trouvant abandonnées. Le bon Dieu a voulu que je les re-

trouve ; je les ai bien cachées cette fois. Je désire que vous 

pardonniez à ce pauvre jeune homme comme je lui par-

donne. 
M. le président : Le Conseil vous sait gré de vos bons 

sentimenfs, mais la justice doit avoir son cours. I 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. ko ! 

pitaine Escourrou, substitut du commissaire impérial, dé-

clare le prévenu coupable de vol, et faisant application de 

l'art. 491 du Code pénal ordinaire, modifié par l'admis-

sion de circonstances atténuantes, condamne le voltigeur 

Evrard à onze mois d'emprisonnement. 

CHRONIQXE 

PARIS, 3 OCTOBRE. 

Un ouvrier menuisier, Lucien Mesnil, demeuraiH Ne 

Saint-Jacques, 45, comparaît devant le Tribunal correc-

tionnel, comme prévenu d'avoir exercé de mauvais trai-

tements envers son fils, enfant de sept ans. 
M. le président : Vous savez quelle est la nature de la 

prévention qui vous est reprochée. On vous accuse da-

voir oublié vos devoiis de père, et, sous prétexte de châ-

tier votre enfant qui n'a que sept ans, de lui avoir fflfflS 

une sorte de supplice, en lui enfermant une jambe m 

une espèce de boite, retenue par une chaîne lermee pa 

un cadenas, boîte que vous avez fabriquée vous-même-

Le prévenu, : Je n'ai pas voulu faire de mal à fl»MF 

fant, mais comme il ne veut jamais rester à la .ffialsJ 

qu'il est joueur et même voleur, pour qu'il ne puisse p 

sortir et me déshonorer, j'ai fait une petite mecal?j"
se 

pour lui retenir la jambe, mais sans aucun danger qu 

fasse du mal. 

M. le président : Est-ce que vous ne coroPreJîiSL
u

t 

qu'en supposant que ce que vous appelez v0'fe,,"
u(lt 

mécanique ne puisse faire de mal à votre fils, ces ^ 

horrible torture à infliger à un enfant de sept ans q ^ 

l'obliger, pendant des journées entières, à rester'as; h 

da is la même position? Des témoins ont ditqu "n^r , 

vait faire deux pas hors de la place où vous l'aviez 

Le prévenu : Ma mécanique était bien iftfl 

un enfant qui me déshonorait. 
M. le président : Est-ce qu'un enfant de sept au* 

déshonorer son père? Ce qui vous déshonore, c es 

conduite, c'est de maltraiter votre enfant, de le \ XT^ 

sans pitié, car un médecin a déclaré qu'il était coui ^ 

contusions; voilà ce qui déshonore un père, et ce <j^ 

paraissez ne pas comprendre. Nous allons ente 

témoins. , 
La femme Matrat : Je suis la concierge ue i<* 

Plusieurs locataires se plaignaient que M. Mesm ^ ̂  

trop sqn enfant et que ça leur faisait de la peine. * 

rien osé dire jusqu'à ce qu'il a fait une mecaniq ^ 

attacher son enfant qui criait des journées entier 

j'ai demandé à M. Mesnil pourquoi il mettait son
 f 

dans une mécanique. I I m'a dit que c'était parce q^ ̂  

sauvait toujours. Voyant qu'il ne voulait pas -
aWii

 j'ai 

canique, et que les locataires se plaignaient touj 

été trouver un sergent de ville. ., 

M. le président : Qu'a fait le sergent de ville-

Le témoin : Quand il est entré dans la chamère, 

au petit d'approcher ; mais l'enfant a dit qu u » ^ Je 

pas, qu'il avait la jambe attachée. Alors le serg„
be

 pas*1 

s'est approché de lui et a vu qu'il avait }&.f^
e
 par?1: 

dans une espèce de boîte, et que la boîte était bf# 

cadenas au mur à plus d'un mètre du sol, 

pouvait peser une livre et demie à deux »vre=;ftt ju i» 
Le ministère public donne lecture du cei'l*0» Ul3 

ocentepo11' 

Le ministère public donne lecture du c.ert""^te 1ue 

decin qui a visité l'enfant, certificat qui c<»b. *jj 
:ambe ne portait aucune trace appréciable ae noBBbre jambe ne portait aucune trace apppw»««»« -
que le corps portait la. trace de contusions, a 

onze. ,
 ing à

 déo^t 

Le prévenu a fait entendre quatre temo ^ 

tous menuisiers, et qui tous, sans connam 

lui sont imputés, ont déclaré d une W»fWW^*» 

l'enfant était un mauvais sujet et que J»«» 
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dernier 
ajoute qu'il a vu Mesnil fabriquer sa mé-

U%résident, à ce témoin : Vous a-t-il dit ce qu'il en 

'laitfoirlr• .Qui, monsieur. 
' rive'»1

 -Aont ■ Et qu'avez-vous pensé de l'invention? 

fZZ . Moi, ni bien ni mal ; je n'y ai pas pensé 

U «if»' uisier '■ 

*>}f
l

le
 président 

jure 

Retirez-vous; vous 

votre témoignage. 

donnez la me-

llJ W5
a

uis1dons sévères du ministère public, le Tri-
4 - n^oviil à si Y mois dp nvisnn sur

 '"condamné Mesnil à six mois de prison. 

!" ries Dardevillier, vilain petit garçon de douze 

|11S| 

- asseoir sur le banc correctionnel, en compa-
v,ent ^ marade de son âge, Jean-Pierre Daim ; tous 
J'UU cauit ^ — ( 

f
e
";

n
'tpréve jsdevo 

yt sont "
 les

 questions de M. le président, Charles es-

pjvanÇ31 ^
 reV

ers de sa manche, et, prenant son ac-

jiii''
seS

 ^
e
i
us

 pathétique . Monsieur le président, dit-il, 

ce"1 le fu séparez-moi de Jean-Pierre, qui me donne 
■ .-mis pl»u! r .i. 

{Site Zêside'nY- Et quei vous dit-il ? 
; ; • Il me dit de dire que j ai seize ans, et c est 

Ch^r'es.,'ea a
j q

ue
 douze. (Le gamin ne dit pas qu'à sa 

fs ne ïu\ en'donnerait pas dix., 
taiHe on .

$
-^

en
t

 :
 Vous faites bien de ne pas mentir. 

/* les ■ C'est ̂ lie ^aut Pas Penser Hue je so's so" 
^!a, ,

 an
_pierre; lui, c'est un mauvais sujet, qui ne 

if vacabonner et quitter sa maman ; moi, je la quitte 

fa'1maman; je l'aime bien, maman ; est-ce pas, ma-

B"in maman s'approche de la barre, un enfant dans les 
La n autre la tient par sa robe : C'est bien entendu que 

k
r3S

' "ous aimons bien, mais tu sais bien que je n'ai pas 
110118

 'DS de me déranger, et qu'il faut pas faire des choses 

S parler à ces messieurs. ; 

,/ i
e
 président : Vous êtes prévenus tous deux d avoir 

^Charles : Pas moi, c'est Jean-Pierre qu'a volé ; moi, je 

v pas voler des noix, puisque c'est mon état les noix, 

Pejj
u
jjecaleur de noix; mais Jean-Pierre pas, il est fer-

^{J'/Jprésident : Vous rôdez dans les marchés et vous 

j
ez
'ce que vous pouvez; ce jour, c'était des noix? 

WCharles : Mais non, c'est un paysan qui portait un sac 

Je noix qui s'a crevé et que les noix roulaient partout, 

jlors, étant dans la partie, je l'ai aidé à ramasser ses 

no
jr' mais Jean-Pierre, étant ferblantier, en a ramassé 

10
nt de même, et ça ne le regardait pas. 

M. le président : On a trouvé plus de 80 noix réparties 

entrevuus deux, cachées sous vos blouses? 

Charles: Moi, c'était pour les rendre, puisque c'est 

mon état les noix ; mais Jean-Pierre, qui est ferblantier, 

c'était pour les garder. 
Cette distinction que le malicieux enfant veut établir 

entre son camarade d'infortune et lui, est corroborée par 

les mauvais renseignements donnés sur ce dernier. Sa 

propre mère, qui est malade, écrit, dans une lettre dont 

M. l'avocat impérial donne lecture, qu'elle est fatiguée de 

sa mauvaise conduite, et elle prie le Tribunal de lui venir 

en aide et de l'envoyer dans une maison de correction. 

Charles, qui a entendu la lecture de cette lettre, s'en 

mit une arme aussitôt : « Quand je vous ai dit que Jean-

Pierre est un mauvais sujet ; vous voyez bien, puisque sa 

maman n'en veut plus ! Moi, c'est pas la même chose ; 

est-ce pas, maman, que tu ne veux pas que i'aille à la 
correction ?» ■ J 

La maman : Puisque je viens te chercher, c'est pas 

pour te laisser aller là-bas ! 

Charles a gagné son premier procès : le Tribunal a 

admis ses conclusions en le rendant à sa mère, et en or-

donnant que Jean-Pierre sera détenu dans une maison de 

correction jusqu'à sa dix-huitième année. 

— Hier, entre onze heures et midi, des personnes qui 

se trouvaient au bois de Roulogne et qui suivaient la route 

sous bois diterouteTortue,onttrouvéunindividupenduàla 

branche de l'un des arbres qui bordent cette route à unej 

centaine de pas du café Frontin. C'était un homme d'un* 

trentaine d'années très proprement vêtu : le lien ayant été 

coupé immédiatement, on a puconslater que tout secours 

était inutile et que la mort était certaine. Le commissaire 

de police de Passy, prévenu de cette découverte, s'est 

rendu sur les lieux et a ouvert une enquête pour recher-

cher l'individualité du suicidé. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Courrier de Lyon : 

« Depuis quelque temps et à des époques assez rappro-

chées, la banque de Lyon et plusieurs négociants de no-

tre ville avaient reçu en paiement un certain nombre de 

faux billets de banque de 500 francs. 

« Avant-hier, sur la fin de la journée, M. Peyre, com-

missaire de police du quartier de la Part-Dieu, à la Guil-

lotière, auquel appartint l'initiative de cette importante 

affaire, de concert avec M. Emery, chef de la police de 

sûreté, s'est transporté chez un riche propriétaire, depuis 

longtemps soupçonné de se livrer à la fabrication de faux 

billets 
« En faisant des perquisitions, M. Peyre, s'il faut s'en-

rapporter aux rumeurs générales circulant de bouche en 

bouche dans tous les cafés, aurait saisi chez l'inculpé dif-

férentes liasses de billets de banque faux de 500 francs 

chacun, ne s'élevant pas àunensemble moindre de500,000 

francs. 
« En continuant ses investigations, ce magistrat aurait 

également mis la main sur un atelier complet de fabrica-

tion de fausse monnaie, composé d'une presse, d'un 

tampon, d'encre d'imprimerie et de deux planches en 

cuivre très habilement gravées, portant l'une timbre sec, 

les mots 500 francs, et les mots Ranque de France, et 

l'autre le corps complet constituant le billet de banque de 

500 fr. avec toutes les fausses signatures. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres). — Une jeune fille, paraissant 

avoir de seize à dix-sept ans, et ayant un extérieur^ des 

plus convenables, est amenée devant M. Paynter, juge de 

Westminster street, dans les circonstances suivantes qui 

sont racontées par l'agent George Humphreys. 

Hier soir, vers onze heures, ou a amené à mon bureau 

cette jeune fille qui avait été la cause d'un certain trouble 

dans la rue. Elle était dans un état de souffrance qui ne 

tarda pas à s'aggraver. Elle eut plusieurs évanouissements 

successifs, et je dus envoyer chercher M. le docteur 

Pearce qui lui donna les soins que son état exigeait. 

« Je rie crus pas devoir la renfermer sous clé, et je me 

bornai à la faire entrer dans une petite pièce réservée, 

dépendant du poste do police. Vers une heure et demie 

du matin, quand elle eut un peu recouvré ses sens, elle 

me demanda la permission de se promener sur le préau, 

permission que je lui accordai. Cependant, comme je ne 

voulais pas la perdre de vue, je me rendis presque aussi-

tôt sur cette cour, et je fus fort étonné de ne plus voir la 

jeune fille.Il ne s'était guère écoulé que deux minutes de-

puis qu'elle avait quitté la petite chambre où je l'avais mise 

d'abord. 

« Je la cherchai avec anxiété, et je finis par la trouver 

dans un coin obscur du préau, pendue par le cou, presque 

tout à fait étranglée et la face déjà noire. 

M. Paynter : Comment avait-elle pu faire ? 

Ze témoin : Elle avait enroulé autour de son cou un 

morceau de tapis. 

M. Paynter : A-t-elle dit quelque chose quand elle est 

(revenue à elle- même ? 

Le témoin : Oui, elle a exprimé son intention bien arrê-

tée de se détruire à la première occasion. J'ai dû alors la 

faire garder avec le plus grand soin pendant tout le reste 

de la nuit. 

M. Paynter : Savez-vous quelque chose sur cette fille ? 

Le témoin : Elle refuse de dire son nom et ne veut 

donner aucun renseignement sur elle. Tout ce que j'ai pu 

en obtenir, c'est qu'elle a été débauchée par son propre 

père, et que c'est par honte et par dégoût qu'elle a quitté 

Je domicile de ses parents. 

M. Paynter : Ayez soin d'elle provisoirement, jusqu'à 

ce que nous ayons obtenu des renseignements plus précis. 

EXPOSITION PUBLTQUE. 

Nous apprenons que c'est lundi 5 octobre et jours 

suivants qu'aura lieu AU GRAND CONDÉ, 85, rue de 

Seine, l'exposition et la mise en vente de toutes les 

nouveautés de la saison, plusieurs soldes très impor-

tants seront vendus à très bas prix. Nous ne saurions 

trop engager les dames de visiter cet établissement. 

Demain lundi, les MAGASINS DE NOUVEAUTÉS DU 

LOUVRE mettent en vente leurs immenses assorti-

ments de nouveautés d'hiver et les achats considé-

rables d'ÉTOFFES DE SOIE, qu'ils viennent de faire à 

Lyon par suite de la BAISSE, avec une ÉNORME DIFFÉ-

RENCE DE l'UIX. 

— M. le docteur Delabarre sera de retour à son 

cabinet lundi 5 de ce mois. 

Bourse de lNiri» «1» 

3 »/• I Au comptant, D" e. 
' t Fin courant, — 

3 Octobre IK59. 

68 40.-- Haussa « 25 c. 
68 70.— Hausse « 35 c. 

4 a/* 
Au comptant, B*'o. 
Fin courant, — 

90 75.— Baisse « 45 c. 
91 60.— Sans chang. 

3 O'O j. du Sîdée... 
3 0p0 (Emprunt) 

— Dito ISSU... 
4 OpO j. 22 sept 
4 1[2 OpO de 1825... 
i 1[2 OT.0 de 1852... 
4 IpSOpO(Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 
Crédit foncier 
Société gén. mobil... 
Comptoir national... 

FONDS ÉTRANGER 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Einp. Piém. 1856... 

—Oblig. 183S.... 
Esp.,30rO,Detteext. 

— Dito, Dette int. 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30pODiff. 

Rome, 5 Oio 
Turquie (emp. 1854). 

AU COMPTANT. 

68 40 

90 7c 

2990 — 
560 — 
907 50 
685 — 

s. 

90 50 

37 3?4 
371 ?2 
25 3^4 

1070 — 
1055 -

393 — 
193 75 

FOMDÏ DE LA VILLE, ETC.— 

Oblig. delà Ville (Em 
prunt 25 millions 

Emp. 50 millions.. 
Emp. 60 millions.. 
Oblig. de la Seine.., 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1115 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. — — 
Mines de la Loire... — —' 
H. Fourn. d'Herser.. — — 
Tissus lin Maberly.. — — 
Lin Cohin ... 

Gaz, C"Parisienne.. 
Immeubles Rivoli... 
Omnibus de Paris.., 
Omnibus de Londres. 
Olmp.d.Voit.depl. 
Comptoir Bonnard... 

667 50 
100 — 

900 -
98 75 
57 50 

145 — 

A TERME. 
1" 

Cours. 

Plus i Plus 
haut. ! bas. Cours 

3 OpO 68 50 68 70 \ 68 50 

91 60 
i 

T8~7Ô 

4 Ii2 0(0 4852 ï 
4 li2 0]0 (Emprunt)... 

CHEMINS SE FXB. COTÉS ATT PARQUET. 

Paris à Orléana 1425 — 
Nord 903 75 
Chemin deFEst(anc) 712 50 

— (nouT.) 690 — 
Paris à Lyon 1305 — 
Lyon à la Méditerr.. 
Midi 645 — 
Ouest 720 — 
Gr.eentraldeFranae. 607 

Bordeaux à la Testé. 
Lyon à Genève...... 
St-Ramb. à Grenobla. 
Àrdennes et l'Oise... 
Graissessac à Béziers. 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest delà Suisse... 

680 — 
545 — 
470 — 
435 — 
695 — 

500 — 

Le mercredi 7 octobre, à neuf heures du soir, M. 

Emile Chevé ouvrira, dans le grand amphithéâtre de 

l'Ecole de médecine, un nouveau cours public et gratuit 

de musique vocale. 
Les leçons auront lieu, à la même heure, trois fois par 

semaine. 
Les cartes d'inscription se délivrent gratuitement : 1° 

chez le professeur, 18, rue des Marais-St-Germain ; 2° 

chez le concierge de l'Ecole de médecine. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, reprise de Zampa, opé-
ra-comique eu trois actes, de M. Mélesville, musique d'Hérold, 
Barbot jouera le rôle de Zampa ; Mlle Dupuy continuera ses 
débuts par celui de Camille. Les autres rôles seront remplis 
par Mocker, Jourdan, Sainte-Foy .et Mlle Lemercier. Le spec-
tacle commencera par les Noces de Jeannette. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui dimanche, par extra-
ordinaire, la Reine Topaze, qui n'aura plus que quelques re-
présentations; Mme Miolan-Carvalho remplira le rôle de Topa-
ze. — Demain 14e représentation d'Euryanthe, précédée da 

M. Griffard. 

Ventes immobilières. 
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CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

I» DU THEIL DE FOSSSAC 
AVEC DÉPENDANCES (Vienne). 

Etude de M" » U COÏBBAY, 
avoué à Montmorillon (Vienne). 

Vente sur conversion, en l'étude de M" &E 

*0l iIK\HA3, notaire à Poitiers, le 31 octo-

bre 1857. 
On fait savoir à tous qu'il appartiendra, qu'en 

exécution d'un jugement rendu par le Tribunal 
civil de Montmorillon (Vienne), le 21 août dernier, 
enregistré, il sera procédé le samedi,ai octobre 

prochain, à midi, en l'étude et par le ministère 
deM* de So'ibeyran, notaire à Poitiers, à la vente 
aux enchères des immeubles ci après désignés, en 
sept lots et sur les mises à prix ci-après indiquées, 
composant les belles TERRES nV TU»il. e' 
«e VOXSSAC, et le MOU8.1*" »E TRAI-
NEAU. 

TERRE DU THKIL. 
Cette terre, d'une contenance de plus de onze 

cents hectares, sera vendue en quatre lots. 
Le premier lot, composé du THEIX proprement 

jj". avec château, huit domaines, réserves, 80 
"ecUres environ de bois magnifiques, moulin, le 
cut d une contenance de 473 hectares environ, 
aur la

 m
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 ^ ^

euK cent c
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U
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 mille 
,Fancs. ei 250,000 fr. 

«i deuxième lot, composé de la 

«i avec château, cinq domaines, 
"ouhn, d'une contenance de 228 hec-
»fes environ, sur la mise à prix de 

mille francs, ci 

ft
 f trcisiema lot. de la TERRE 

'leuï ' composée de 

na
, c°rPs de (èrme d'une conte 

la
 mi

 , 226 hectares environ, s-

fraiics1ciPriX de t
l
ualre

-
vin

g
t mi 

n
^e quatrième lot, de la TERRE 

trois en t'HAISE, composée de 
de

 m
„vps "e 'enne, et'd'une maison 

environ' contenant i '3 hectares 

ToLi8;C'n(lmille francs, ci 
TEllni68 "lises a Prix de la 
&£».WlE Marne BtJ TREIE. 525,000 fr 

at)ondante, chaux, trois r outes de grande 

sur 
ille 

qua-

110,000 

80,000 

85,000 

525,000 fr 

communication la traversant en tous sens, située 
à 32 kilomètres de Poitiers et à 8 kilomètres de 
Montmorillon. Chasse admirable, eaux vives. 

TERRE DE FONSSAC. 
Située communes de La Bussière et Pezay-le-

Sec. Celle terre sera vendue en deux lots. 
Le premier lot, formant le cinquième lot des 

biens à vendre, comprendra la TERRE BE 
FOUISSAC proprement dite, composée d'un ma-
gnifique château tout nouvellement construit, ré-
serves, faire valoir, quatre domaines, trois borde-
ries, du petit château dit de la MOIVETERÏE, 
d'un moulin et d'une tuilerie, contenant ensemble 
280 hectares environ, sur la mise à prix de deux 
cent mille francs, ci, 200,000 fr. 

Cette terre se trouve située sur les bords de la 
rivière de Gartempe, dans un site admirable, à six 
kilomètres de Saint-Savin, chef-lieu de canton, à 

48 kilomètres de. Poitiers. 
Le deuxième lot, formant le sixième des biens à 

endre, sera composé de la TERRE BE LA 
RCSSIÈRE, maison de maître et neuf domai-

nes, contenant 290 hectares environ. 
11 sera vendu sur la mise à prix de cent vingt-

cinq mille francs, ci 125,000 fr. 
Il y aura réunion pour ces deux lots, sur la mise 

à prix formée par les îleux adjudications partiel-

les réunies. 
Le septième et dernier lot, composé du MOD-

EM BE TRAINEAU, sis communes de Salles-
en-Toulou et Saint-Mai tin-la-Hivièie, ayant quatre 
paires de meules montées à l'anglaise, sis sur la 
rivière la Vienne, avec brandes, terres et vignes, 
d'une contenance de 15 hectares environ, sur la 
mise à prix de cinquante mille francs, ci 50,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M" BU COUBRAY,avoué à Montmorillon; 
A Me BE SOUBE YRAX, notaire à Poitiers, 

chargé de la vente ; 
A Me Topin, notaire à Amiens ; 
A Me Laforie, notaire à Montmorillon ; 
Et à MM. du Vigier frères, à Fosse-Blanche, 

commune de Montmorillon, propriétaires des biens 
à vendre. .(7477)* 

C,E DES SERVICES MARITIMES 
DES MESSAGERIES IMPÉRIALES 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires qu'ils sont convoques 
en assemblée extraordinaire pour le 5 novembre 
prochain, à trois heures, petite salle Sainte-Cé-
cile, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 bis, à Paris. 

L'assemblée aura pour objet : 

1° De statuer sur l'émission de nouvelles séries 
d'actions destinées à préparer les voies et moyens 
pour l'exploitation de la ligne transatlantique du 
Brésil et de la Plata, concédée à la compagnie par 
un décret impérial du 19 septembre 1857; 

2° D'autoriser une modification de l'article 14 
des statuts qui fixe le nombre des administra-

teurs. 
Aux termes do l'article £7 des statuts, pour 

avoir droit d'assister à l'assemblée générale, il 
faut être titulaire de vingt actions au moins. 

Les porteurs de vingt actions ou plus doivent, 
pour avoir droit d'assister à l'assemblée générale, 
déposer leurs titres et leurs procurations, s'il y a 
lieu, au siège de la société (rue Notre-Danie-des-
Victoires, 28, bureau des actions), dix jours avant 
l'époque fixée pour la réunion de l'assemblée, et 
il est remis à chacun d'eux une carte d'admission. 
Cette carte est nominative et personnelle. 

La compagnie a consenti à garder jusqu'au lor 

janvier prochain les actions qui avaient été dépo-
sées avant la loi du 23 juin. Les certifipat-i de ces 
dépôts donnent droit, pour les dép&ts de vingt 
actions ou plus, à la remise de cartes d'admission 
à l'assemblée générale. 

Nul ne peut représenter un actionnaire ayant 
droit de faire partie de l'assemblée générale, s'il 
n'est lui-même membre de cette assemblée. 

Des formules de procuration sont tenues à l'ad-
ministration, bureau des actions, à la disposition 
de MM. les actionnaires. .(18464)* 

COMPAGNIE DES 

MIMS DS CUIVRE DE 1ÏLELVA, 
Le gérant a l'honneur de prévenir MM. les ac-

tionnaires que le tirage des 31 actions de capital 
à amortira eu lieu suivant la décision de l'assem-
blée générale du 12 septembre dernier, en séance 

du conseil de surveillance. 
Les numéros sortis sont dans leur ordre : 
8,449-11,023-2,430—11,185—14,744 -2,203 

_5 007—14,346—1,768—5,147—1.946—5,831— 

14,089-12,594-97-14,643—8,301 — 13,416 — 
14 833—3,552—4,250—14,616 — 905 — 7,144 — 
5,055-6,075-12,843—4,254—8,601 — 4,320 — 
494-10,771-2,937—11,350. 

En conséquence, les actions portant ces numé-
ros seront remboursées au taux de 250 fr. l'une, 
au siège social, rue Bergère, 20, à partir du 15 
courant. .(18474) 

A
l'17 Util) 17 maison meublée, quartier des 
TEJIIUKEJ Tuileries, bail 17 ans. S'adres 

ser à M. Siou, huissier, rue Saint-Honoré, 225. 
,(18463) 

Librairie de Gustave HAVARD, rue Guénégaud, 15. 

MÉMOIRES SUR BÉRAMEI 
Souvenirs, Confidences, Opinions, Anecdotes, etc., 
recueillis et mis en ordre par SAVINIEN LAPOINTE. 

1 vol. in-18, orné d'une belle photographie. 
2e édition. — Prix : 3 francs. 

En envoyant franco un mandat de poste de 
3 francs à l'ordre de M. G. llavard, on reçoit le 
livre immé iiatement, sans augmentation de prix. 

.18469)* 

nji /.me; pour la coupe des cheveux. Laurens, 

SALwlW 10, rue de la Bourse au premier. 
(18475)* 

CONSTIPATION 
détruite complètement, 
ainsi que les glaires et 

vents, p* les bonbons rafraîchissants de Duvigneau, 
sans lavements ni médicaments, rue Richelieu, 66. 

.(18408)* 

S* 

La Copahine Mège 
^préparée par G- JOZEAU , ph., dont iP 

"Vaut toujours exiger la signature rouge couverte^ 
du timbre impérial, approuvée par l'Académie de Méde-

cine est si active, qu'une seule boite, en moyenne , guérit les 
maladies contagieuses et pâles couleurs sans nausées ni coliques. 

Dépôt gén. Ph. des Panoramas, rue Montmartre, 151.4 f. la boite. 

/ -I 
VMANS»m MJBBAMMiïïtB D'MOMWJBUm 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Arsentit et dorit par la précédé! éieetro-tkimiqnn, 

PAVILLON DE HANOVRE 

MAISON 91 VBMT1 

CH. CBRISTOFLE ET C" 
i»-Q-«SMS»-a3<»-®-<>SÏ^>'»-SB3<>- o-gs<»-s-3^s»3-^o»-e-»'^s<»-^a< 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le S lit® M* iPécorces d'oranges amères de J.-P. 
Tf A mm mm ̂  BÇT pour harmoniser les fonctions de l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 
MJ Jm. MM, wmAtJ MX qu'il rélablil la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 
migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de digestions pénibles. Son goût agréable, la facilité avec laquelle il est 
supporté par le malade, tout le fait adopter comme le spéciliqne certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques, 
gastrites, gastralgies, coliques d'estomac et d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. 

Le Sirop préparé par J.-P. Laroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi—bouleilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 

cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A Paris, chez J.-P. LAROZE, pharmacien, rue Neuve-des-Pelits-Champs, 26. 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIE NS DÉPOSITAIRES. 

^«te-»e»-e-«(g-«a«-e-<@ 8e-©-eC 

Mme fie JLavriiHère9 2, au premier- en face fa Manque 

LA VIIJIJ DE 
ÉTOFFES DE SOIE, CHÂLES, CONFECTIONS 

, désirant agrandir leurs 
marquées en chiffres con-> propriétaires de cette maison, anciennement connue pour la vente en gros des Soieries de leur fabrique 

JOairi pour uV vente e,rdétail. ont 1 honneur d informer les Dames que toutes leurs étoffes seront, a 1 avenir, n 

Ws et n'auront qu'un seul et même prix. 
POUR INAUGURER L4 SAISON, IUS METTENT EN AENTE : 

300 Kobes a quilles haute nouveauté, grande largeur, a â>» fr. au lieu fie M20 fr. 
Une partie de Gros de Tours noirs barrés satin, a S fr. 95 au lieu de G fr-

Wte maison, brevetée de LL MM l'Imnératrice et la Reine d'Espagne, a fait fab<i«« pour l'hiver les nouveautés les plus richesdont les dispositions lui sont exclusives? 
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Boulevard des Capucines, 

Maison à WJ WOW. 

CONFECTIONS 

C e Ali E Si F A M TA IHI E 

MANUFACTURE 

DE 

si 
Maison a M.î&$.1ggy$

 &
 ^ 

CHÂLES FRANÇAIS 

TISSCS BU EANTAijijj, 

CORBEILLES 

DE 

MikBïilfS'jO 

Lundi 5 octobre, INAUGUR 
VENTE des 

TION des nouveaux Salons et MIS 
îitiités mil 

rOllè 

Entrée des voitures, rue Neuve - des - Capucines , 16. 

ta* puttlitiatlou légale de» Aete» de Noelété esï obligatoire dam ia MisflB »KS TmttVIVAVX, le »»OIT et le «OVH%iI. «É.HSÏîiAJ.. B'AFFfCHKtf. 

Avis d'opposition. 

Par conventions verbales des deux 
et trois octobre mil huit cent cin-
quanle-sept, mademoiselle Hélène 
LEMARCHAND a vendu son exier-
nat, rue des Rillettes. 12, à mesde-
moiselles Suzanne et Marguerite 
BERGOUNE, qui élisent domici'e 
chez MM. Justin et. Benoisl,rue Mon-
sieur-le-Prince, 24. 

JUSTIN et BENOIST. (18173) 

Ventes mobilières. 

VENTES PAU Al'TORlTL DE JUSTICE. 

Le 3 octobre. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

meurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(4*17) Bibliothèque composée de li-
vres reliés avec luxe, elc. 

Rue Saint-Antoine, 116. 
(4418) Comptoir, tbnlaine avec sta 

tuette, balances, glace, etc. 
Le 4 octobre. 

Place publique de Grenelle. 
(4419) Commode, rideaux, chaises, 

porte-liqueurs, carafons, etc. 
Place publique de La Villette. 

14420) Tables, chaises, pendule, ri-
deaux, glace, poêle, chenels, etc. 
Place publique de La chapelle. 

(4421) Tables, armoire, secrétaire, 
fontaine, commode, glace, elc. 

Le 5 octobre. 
En l'hôtel des Commtssaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 8. 
(4422) Table, poêle, bureau, commo-

de, fauteuil, table de nuit, etc. 
(4«23) Rureaux, balances, casier, 

tables, fauteuils, chaises, elc. 
(44#4) Hutvau, table, tableau, volu-

mes reliés, fauteuils, chais>a, etc. 
(44-25) Comptoirs, bureau, porles-

ehaUes, appareils à gaz, etc. 
11426) Fauteuil, chaises, canapé, ta-

ble, guéridon, piano, etc. 
(4427) Commode, table,chaises, toi-

lette, buffet, etc.. 
(4128) Etablis, élaux, armoires, ta-

bles, buffet, commodes, etc. 
(4429* Canapés, fauteuils, chaises, 

guéridons, secrétaire, glace,|etc. 
(4430) Rureaux, commode, glace, 

fauteuils, pendule,, etc. 
(4431) Bureaux, presse àcopier, ma-

chine à vapeur, baleine,etc. 
Rue Lafayetle, 55. 

(443$) Table, buffet, fauteuil, chai-
ses, bureau, pendule, etc. 

Rue de Clicliy, 96. 
(4433) Table, chaises, tabouret, ri-

deaux, commode, gravures, etc. 
Rue des Marlyrs, 5. 

(4434) Commode, lampes, canapé, 
fauteuils, buffet, tables, etc. 

Avenue de la Roquette, 12. 
(4415) Tables, chaises, commode, 

pendule, etc. 
Au Tattersal français, rue de Beau-

jon, à Paris. 
(4436) 2 chevaux de luxe, tilburi, 

harnais, etc. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Le 6 octobre. 

(4437) Chemises, mantelet en den-
telle noire, robes, serviettes, etc. 

(4438) Chaises, panniers, tables, sa-

bots, balais, rouets, brosses, etc. 
(4439) Bureau, table, bibliothèque, 

poêle en tonte,, commode, etc. 
(4440) Bureau, fauteuil, bibliothè-

que, volumes, 2 pendules, etc. 
Mil) Chaises, fauteuils, canapé, 
buffet, table, armoire,bureau, etc. 

(4442) Chaises, tables, commode, 
bureau, armoire», pendule, etc. 

(4443) Sac de nuit, chemises, pan-
talons, robe de chambre, etc. 

(4(44) Table, divan, canapé, oreil-
lers, cartonnier, pendule, etc. 

(4445) Secrétaire , piano, table, 
chaises, bureau, glace, etc. 

'4446) Toilettes, commode, pendule, 

coupes, chandeliers, table, etc. 
Rue Gambey, 4. 

(4447) Tables, commode, secrétaire, 
chaises, établi, soufflet, etc. 

Sur la place de Saint-Denis. 
'1148) Bureau,5ehaises, table, vins, 

eaux-de-vie, char-à-bancs, etc. 
Le 7 octobre. 

Rue Fontaine-Sl-Georges, 43. 

£W4*»S Etablis, fourneaux, armoire, 
tables, chaises, ustensiles, etc. 

mmmmjmmfmmmmggj ■ -i «^»«g»S2R 

SOCIÉTÉS. 

à Paris, rue Pigale, 22, seul gérant 
responsable, d une pari ; 

M. Jean-Baptiste DE MANIQUET, 
ingénieur civil, demeurant a Paris, 
rue de la Douane, 7; 

Plusieurs commanditairesdénom-
més dans l'acte, 

Et toutes les personnes qui adhé-
reraient aux statuts en souscrivant, 
des actions, en qualité de simples 
commanditaires, d'autre part. 

Cette société a pour objet : 
Premièrement, l'exploitation tant 

en France qu'à l'étranger (la Russie 
exceptée), tant des brevets obtenus 
par M. de Maniquel pour un nou-
veau procédé pour dévider, déve-
lopper, Hier, doubler, retordre la 
soie et toutes autres matières tex-
tiles et filamenteuses, que l(de lous 
les perfectionnements qu'il pourra 
y apporter par la suite, et leur ap-
plication non seulement à la soie, 
mais encore à toutes les matières 
textiles ; 

Deuxièmement, l'achat de toutes 
ces matières et leur revente après 
fabrication, soit en gros, soit en 
détail ; 

Troisièmement, la création des fa-
briques nécessaires à l'exploitation 
des brevets ; 

Quatrièmement, et la cession inté-
grale ou partielle desdits brevets, 
mais à l'étranger seulement (la 
Russie exceptée). 

La durée de la société sera de 
trente années, à partir du jour de 
sa constitution définitive. 

La société prendra le titre de : 
Société générale des soies de Paris, 
sous la raison et la signature socia-
les : Ernest DELAMARRE et O. 

Le siège social sera à Paris. U est 
lixé provisoirement à Paris, boule-
vard des Italiens, 4. 

La signature sociale appartiendra 
à M. Delamarre, seul gérant, qui ne 
pourra s'en servir que pour les be-
soins de la société. 

Le capital social a été fixé, quant 
il présent, à un million deux cent 
mille francs, représenté par deux 
mille quatre cents actions de cinq 
cents francs chacune. 

M. de Maniquet a apporté à la so-
ciété tous les brevets qu'il a pris en 
France et à l'étranger (à l'exception 
de ceux pris ou à prendre en Russie 
et sous la réserve des droits stipu-
lés dans l'acte) pour son procédé de 
retordage des soies et autres ma-
tières textiles, et tous les perlée, 
lionnements qu'il pourra y apporter 
par la suite. Cet apport était grevé 
de quarante mille francs mis à la 
chai ge de la société. 

U a été stipulé que la société ne 
serait.définitivement constituée qu'à 
partir du jour où elle aurait satis-
fait aux conditions imposées par la 
loi du dix-sept juillet mil huit cent 
cinquante-six. 

Pour extrait : 
— (7811) PLANCHAT. 

Suivant aetepassé devant M» Plan-
chat et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-six septembre mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

Il a clé formé une société en com-
mandite el par actions entre : 

M. Ernest DELAMARRE, ancien 
directeur de la compagnie anonyme 
d'assurance la Bretagne, demeurant 

La société Louis GENTIL et C'', 
qui n'existait que de fait et en pro-
jet jusqu'à réalisation, dont le siège 
était à Paris, passage Saulnier, 15, 
ayant pour objet la banque, les re 
couvrements et la consignation, et 
qui avait été convenue verbalement 
entre M. Louis Gentil et deux au-
tres personnes, n'ayant encore reçu 
de ces derniers aucun commence-
ment d'exécution, est et demeure 
purement et simplement dissoute à 
partir du vingt septembre mil huit 
cent cinquante-sept. 

La liquidation des opérations qui 
ont pu avoir lieu depuis le premier 
juillet dernier jusqu'audit,jour vingt 
septembre sera faite par les soins 
de M. Louis Genlil, seul respon-
sable. 

Pour extrait ? 
— (7803) Louis GENTIL et G'«. 

Cabinet de M. CHAUVEAU, juris-
consulte à Batignolles,rue Trézel,9. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Batignolles le premier 
octobre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, arrêté entre : 1° 
madame Rose DELAVAOD, veuve de 
M. Augustin SOUQUES, gérante; 2° 
madame François - Elienne POUS-
SIÈRE et madame Anne LARMIER, 
demeurant tous à Batignolles, rue 
de la Paix, 36, il résulte que la so-
ciété en -nom collectif qui existait 
entre eu» pour l'exploitation d'un 
hôtel meublé, sis à Ratignolles, rue 
de la Paix, 36, a été dissoute pure-
ment et simplement à partir du 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-sept. 

La gérante, 

- (7798) DELAVAUD, veuve SOLQL'IÎS. 

notaire à Rernay, le vingt-six sep-
tembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

1° M. Jean-Nicolas BANCE aîné pè-
re, fabricant de rubans, demeurant 
à Dru -ourt ; 

2» M. Adolpho-Ambroise BANCE 
lits aîné, tenant un dépôt de mer-
cerie, demeurant à Paris, rue Qtiin-
campoix, 57; 

3" Et M. Eugène B ANCE fils jeune, 
employé chez M. Bance, soù père, 
demeurant à Drucourt, 

Ont formé, savoir : 
Entre eux trois, uue société en 

nom collectif depuis le premier août 
mil huit cent cinquante-sept jus 
qu'au trente-un décembre mil iiuit 
cent cinquante-huit ; 

Et entre MM. Bance fils seulement 
une autre société, aussi en nom 
collectif, qui commencera à l'expi-
ration de la première société el fini-
ra le trente-u'i décembre mil huit 
cent soixante-dix, 

Lesdiles sociétés ont pour objet 
l'achat, la vente et la fabrication 
des fils et rubans, sous la raison 
sociale BANCE aîné père et lils, pour 
la première société, et BANCE frè-
res pour la deuxième. 

La signature appartient à cha-
cun des associés. 

Lesdiles sociétés seront dissoules 
par l'expiration des délais ci-des 
sus, par la mort de l'un des asso-
ciés ou par consentement mutuel. 

(7799) 

Etude de. M" HACHE, notaire à Ber-
nay (Eure). 

Suivant acte reçu par Mc Hache, 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du vingt-cinq septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré, intervenu entre MM. Edouard 
VITÇOQ. Louis CHAVAS et Jules CAN-
TOII, négociants à Paris, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

formée entre eux, sous la raison 
VITCOQ et C"', par acle sous seings 
privés, du dix juin mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré et pu-
blié, pour l'exploitation d'un fonds 
de droguerie et d'herboristerie situé 
à Paris, place Sainte-Opportune, 3, 
a cessé d'exister depuis le quinze 
août dernier; 

Qu'une nouvelle société, pour l'ex-
ploitation du même fonds, a été for-
mée par MM. Chavas et Cantor, au\ 
termes d'un acte sous signatures 
privées, du premier septembre mil 
huit cent cinquante-sept, également 
enregistré et publié ; 

Mais que M. Vitcoq;yest complète-
ment étranger et, conséquemment, 
en dehors des opérations commer-
ciales que MM. Chavas et Cantor 
ont faites depuis cette nouvelle so-
ciété. (7786) 

Feuillade, 3, qui devait durer trois 
ans, à commence du premier juin 
mil huit cent clnqUahCe-cinq, sous 
la raison ROSSIGNOL père el lits. 

M. Rossignol (ils a été nommé li-
. quidateur, avec les pouvoirs les plus 
j étendus. 

Tous pouvoirs sont donnés au 
j porteur ce 1'èxlrait pour faire le 
i dépôt et les publications. 

Signé : A. IÎOSSIGNOL 

(7801 et ROSSIGNOL père. 

D'un acte sous s'gnaturea privées, 
en date à Paris du trente septembre 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré , entre MM. Antoine - Marie 
cOISAT oncle, manufacturier, de-
meurant à Pans, passage Saulnier, 
25 ; Jean-Eugène DARCET , manu 
facturier, demeurant à Paris, rue de 
Trévise, 30, et Pierre-Léonard 
BOUILLON, manufacturier, demeu-
rant à la Folie-Nanterre, près Pa-
ris ; 

11 appert que la société formée 
par ac e des huit et douze mai mil 
huit cent quarante-cinq, et proro-
gée par ai-te du dix niai mil huit 
cent cinquante et un devant M" Thi-
faine-Desauneaux, notaire à l'avis, 
sous la raison sociale POISAT on-
cle et O, pour l'acquisition et l'ex-
ploitation de l'usine de produits 
chimiques de la Folie-Nanterre, est 
etdemeure dissoute par anticipa-
tion à dater de ce jour trente sep-
tembre. 

M. Poisat oncle est nommé liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus é-
tendus, et le siège de la liquidation 
est établi au domicile ci-dessus in-
diqué, passage Saulnier, 25. 

PoiSAT OnCîe. (7797) 

Du procès-verbal de l'assemblée 
générale extraordinaire, tenue le 
vingt et un septembre mil huit cent 
cinquante-sept, des actionnaires de 
la société en commandite connue 
sous la raison sociale Ch. CHRISTO-
FLE et C'% ayant, pour objet l'appli-
cation électro-chimique des métaux 
les uns sur les autres, la dorure dite 
par immersion, la fabrication de 
produits dorés, argentés ou recou-
verts d'un métal quelconque, et ac-
cessoirement la fabrication et le 
commerce de l'orfèvrerie d'argent, 
et dont le siège est à Paris, rue de 
Bondy, 56; 

Il résulte que le capital de ladite 
société a été élevé à deux mil ions 
quatre cent mile francs par une nou-
velle émission de huit cents actions 
de cinq cents francs chacune. 

Extrait par M' Angot, soussigné, 
de l'extrait dudil procès-verbal à lui 
déposé pour minute, suivant acte 
reçu par lui et son collègue, notai-
res à Paris, les vingt-neuf et trente 
septembre mil huit cent cinquante-
sept. 

(7800) Signé : ANGOT. 

Etude de M' DE 1IROTONNE, avoué, 
rue Sainte-Anne, 23. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris le trente septem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré, intervenu entre : 

l» M. Éustache-Zacharie ROSSI-
GNOL, marchand miroitier, demeu-
rant à Paris, rue de la Banque, 1, 

Et 2° M. Allred-Alexandre ROSSI-
GNOL fils, négociant, demeurant à 
Paris, rue de la Feuillade, 3, 

Il appert qu'à compter du dix mai 
mil huit cent cinquante-sept, par 
un effet rétroactif de l'acte du (rente 
dudit mois, est dissoute la société 
ayant existé entre les parties, sui-
vant acte privé du dix juillet mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré, en nom collectif', pour l'exploi-
talionet la vente en gros et en dé-
tail des glaces et le commerce gé-
néral de la miroiterie, et dont le 
siège social élait. à Paris, rue de la 

Etude de M' AC.VRP,'iuissier à Paris, 
rue de Richelieu, 92. 

D'un acte sous seing privé en date 
à Paris du vingt-huit septembre mil 
huit cent cinquante-sept, fait et si-
gné double entre • 1-M. Emile LE-
MAISTRE, brasseur de bières, de-
meurant à Paris, pelite rue Saint-
Pierre-Amelol, 4, d'une part; 2°et M. 
Etienne DEBORD, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Rambuteau, 92, 
d'aulre part ; ledit acle portant cette 
mention : Enregistré à f-arisle vingt-
neuf septembre mil huit cent cin-
quante-sept, folio 505, case 9, reçu 
siv francs, signé Poininey, 

11 appert : 
Que la société en nom collectif 

pour l'exploitation d'une brasserie 
de bières formée entre les parties 
susnommées par acte sous seing pri-
vé en date à Paris du vingt-six mars 
dernier, enregistré au même lieu le 
(rente du même mois, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, sous la 
raison sociale : LEMAISTRE etbE-
BORD, et qui a commencé le pre-
mier avril mil huit cent cinquante-
sept et devait finir à partir du vingt-
lïuit septembre mil huit cent cin-
quante-sept, jour de la signature 
dudit acte, dti consentement et par 
la volonté expresse des deux asso-
ciés soussignés ; 

Que M. Dcbord, susnommé et do-
micilié, a été nommé liquidateur ; 
que le siège de la liquidation conti-
nuera d'être établi à Paris, petite 
rue Saint-Pierre-Amelot, 4, pendant 
loule la durée de la liquidation, 

Et que les pouvoirs les plus éten-
dus ont été donnés au liquidateur 
pour réaliser l'actif et liquider le 
passif, gérer et administrer l'éta-
blissement de brasserie de bières, 
situé à Paris, petite rue Saint-Pierre, 
4, dépendant de l'actif, le vendre a-
miablement ou par adjudication et 
en loucher le prix, et généralement 
faire tout ce qu'il croira nécessaire. 

Pour extrait conforme à la loi, si-
gné par les associés et dressé à Pa-
ris le trente septembre mil huit cent 
cinquante-sept. 

Bon pour extrait : 

Signé : LEHAISTRE. 

Bon pour extrait : 
Signé : DEBOW). (7807; 

D'un acte passé devant M" Jaus-
saud, notaire à Paris, comme sub-
stituant M" Halin, soussigné, son 
confrère, aussi notaire à Paris, mo-
mentanément absent, le vingt-six 
septembre mil huit cent cinquante-
sept, enregistré, 

Entre M. Jean PUYO, fabricant de 
verrerie, demeurant à La Chapelle-
Saint-Denis, Grande-Rue, 64, d'une 
part, 

Et M. Robert CAMPBELL, rentier, 
demeurant à Londres, Saint-Albans-
Place, negent-SIreel, d'autre part, 
a été ex(rait littéralement ce qui 
suit : 

11 y aura entre MM. Puyo et Camp-
bell société en nom collectif pour 
l'exploitation du brevet d'invention 
de quinze années, à compter du 

quatorze janvier mil huit cent cin-
quante-six. accordé à M. Puyo le 
vingt-neuf février mil huit cent cin-
quante-six, sous le n' 2C086,e( ayant 
pour objet l'application du système 
métrique aux vases en verre, et aus-
si pour l'cxploitali n de lous brevets 
de ncrfci-lioniu-inent ou d'addition 
au brevet ci-dessus obtenu ou que 
pourra obtenir par la suite M. Puyo. 

Ci'llc société est contractée à par-
tir du premier octobre prochain 
pour lotil le temps qui reste à cou-
rir du brevet dont s'agit, c'esl-à-dire 
jus |u'au quatorze janvier mil huit 
cent soixante et onze. 

Eile exist- ra souslaraison : PUVO 
6t C*. 

Le singe de la société sera à La 
Chapellc-Saiut-Denis, Grande-Rue, 
64, au domicile acluel de M. Puyo. 

La mise île fonds de chacun des as-
sociés est de cinquante mille francs. 

L'apport de M. P,.yo consiste dans 
la propriété des brevets dont s'agit, 
ensemble du matériel servant à son 
exploita lion ; le tout estimé par 
les parties la somme de cinquante 
mille francs. 

L'apport île M. Campbell consiste 
dans une somme de cinquante mi le 
francs. 

M. Puyo aura seul la gestion et la 
signature de la société ; mais il ne 
pourra faire usage de celle signatu-
re que pour les alfaires de la socié-
té, et ne pourra, sous aucun prétex-
te, souscrire ou endosser aucun ef-
fet de commerce pour le compte de 
la société. 

Les bénéfices seront partagés, et 
les perles, s'il y en a, seront sup-
portées par les associés chacun pal? 
moitié. 

Pour faire publier les préscnles, 
tous pouvoirs sont donnes a<i por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 
HATIN. (7810) 

Par acte sous seing privé, eu dale 
à Paris des quatorze et vingt-huit 
Septembre mil huit cenl cinquante-
sept, enregistré, 

U appert qu'il a été formé, entre 
M. Elie SCHILLER, imprimeur en 
Caractères, demeurant a Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, H, et di-
vers commanditaires, une société 
en commandite simple pour l'ex-
ploitation à Par s du Journal politi-
que le Moniteur de la Flotte. La du-
rée de la société a été fixée à quinze 
années et un mois, à partir du pre-
mier septembre mois courani. Son 
siège est à Par s. La raison sociale 
est SCHILLER et C"'. M. Schiller est 
seul chargé de l'administration, avec 
les pouvoirs les plus étendus, el il a 
la signature sociale. Le fonds social 
se compose du journal le Moniteur 
de la Flotte, du' journal le Lloyd et 
de leurs dépendances, plus d'une 
somme de quinze mille francs. Tout 
cet actif est divisé en quarantièmes, 
dont M. Schiller, gérant, possède 
vingt; les vingt attires sont répartis 
entre cinq commanditaires. 

Pour extrait : 
(7806) Signé : SCHILLER ainé.| 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt-huit septem-
bre mil huit cent cinquante-sept, 
enregistré le vingt-neuf du même 
mois, par Pommey, qui a perçu six 
francs, 

Entre MM. LEMAN et GABRIEL, 
négociants, demeurant à Paris, rue 
Pagevin, 48, et M. MAVER-WEL-
CERF, demeurant à Genève, rue du 
Rhône, 

11 appert que la société formée 
entre eux, par acte sous seings pri-
vés, en date à Paris du deux no-
vembre mil huit cent cinquante-un, 
enregistré, pour l'exploitation d'un 
fonds (te commerce de confection 
d'habillements pour hommes,dont le 
siège était à Genève, rue du Rhône, 
est et demeure dissoute, d'un com-
mun accord entre les parties, et 
que les associés restent conjointe-
ment chargés delà liquidation. 

Pour extrait : 
(7804) BRANDY. 

IBIBUNAL DS COMMERCE. 

AVIS. 

Los créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillit*». 

DÉCLARATIONS DE FAH.LIÏliS. 

Jugements du 2 or.T. 4857, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouvciure au-
dit jour : 

Du sieur RERTRANT ( Jean-Phi-
lippe), nid de vins à Bercy, rue La-
roche, 5, ci-devant, et actuellement 
à Paris, rue de Bretagne, 30; nomme 
M. Caillebotle juge-commissaire, et 
M. Bourbon, rue Richer, 39, syndic 
provisoire (N° 14279 du gr.); 

Du sieur PORENTRU (Adérale-Ni-
caise), fumiste au Pelit-Monlrouge, 
route d'Orléans, 11 ; nomme M. Ger-
vais juge-commissaire, et M. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic pro-
visoire (N" 14279 du gr.i; 

Du sieur BURGUIÈRE (Jean-Fran-
çois), md de charbons el bois à 
brûler au bois de Koinaittvilte, i-oui-
mune de Romainville, route de Pa-
ris , 60; nomme M. Truelle juge-
commissaire, et M Isberl, nie du 
Faubourg-Montmartre, 54, syndic 
provisoire (N° 14280 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDIC». 

De la société RETTIG, BI.AVET el 
C'", fabr. de fourrures, dont le siège 
est à Paris, rue de Valois-Palais-
Royal, 2, composée des sieurs Jac-
ques Retttà demeurant à Believille 
rue de Calais, 4.1; Gabriel Blavef. 
demeurant à Parts, rue de Constan-
tine, 13, et d'un commanditaire, le 
9 oclobrc, à 1 heure (N° 14270 du 
du gr.); 

Du sieur ROUDERON, md reven-
deur d'épicerie, rue Vieille-du-Tem-
ple, 3, le 9 octobre, à l heure (N" 

1985 du gr. ; 

Du sieur CIIAUVELOï, négoc. à 
Charonne, boulevard de Monlreuil, 
34, le 8 octobre, à 2 heures (N° 14274 
du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle Jf. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas eonuus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur CHAVASSINE (Gilbert), 
forgeron mécanicien à Helleville, 
rue des Noyers, 3, le 8 octobre, à 10 
heures (N" 14187 du gr.); 

Du sieur MOREL (Félix), fabr. de 
cardes, quai Valniy, 103 bis, le 9 
octobre, à 10 heures (N° 14124 du 
gr.); 

Du sieur RICHOND fils (Félix-Be-
noît), monteur en bronzes, rue du 
Faubourg-Montmartre, 6, le 9 oclo-
bre, à 1 heure (N° 13974 du gr.). 

Pour être procède, sous la prési-
dence de M, le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GRUVER dit VALENTIN 
(Gaspard), cafetier, faubourg Pois-
sonnière, 31, le 9 octobre, à 9 heu-
res (N» 14081 du gr.); 

Du sieur ERNIE (Xavier-Désiré), 
md de literies, boulevard Poisson-
nière, 14 bis, le 9 octobre, à 1 heure 
(N° 14113 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formationdu concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement dei 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

De la D"" SERGENT (Eugénie), né-
goc. en chemises et cols, rue Saint-
nenis, 303, le 9 octobre, à 3 heures 

T
N» I3066jdu gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 

failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-
serà la formation de l'union, et,dan-; 

ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien on du remplacement des 

syniies. 
NOTA. H ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés eu 
qui se seront l'ait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, duns le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, jUJ/. 
les créanciers : 

Du sieur SMITH (Jean-Joseph), md 
de meubles, rue de Rivoli, 47, entre 
les mains de M. Lacoste, rue Cha-
banais, 8, sjndic de la faillite (N» 

14163 du gr.); 

Du sieur BARADLC (Jean-Fran-
çois), fabr. d'aciers polis, passage 
de l'Ancre, 11, entre les mains de 
M. Pascal, place de la Bourse, 4, 
syndic de la faillite (N° 14196 du 

gr-); 

Du sieur SALOMON (Abraham) 
nég. en peaux, rue Rambuteau, 22, 
entre tes mains de M. Sommaire, 
rue du Chàteau-d'Eau, 52, syndic de 
la faillite (N" 11234 du gr.); 

Du sieur DESBONNETS (Eugène-
Emile), négoc. en grains et farines, 
rue Coquillière, 4, enlre les mains 
de M. Millet, rue Mazagran, 3, svn 
die de la faillite (N° 14225 du gr.). 

Du sieur ALMERAS fils (Jean) 
teinturier, rue des Bourdonnais, 9 
enlre les mains de M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite 
(N° 14232 du gr.'); 

Du sieur GUILLAND (François), 
md de vins en gros, rue Moreau, 33, 
enlre les mains de M. Trille, rue des 
Moulins, 20, syndic de la faillite (N° 

14143 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement aprêi 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
CHASSAiNG, nég., rue St-Viclor, 83, 
sont invités à se rendre le 9 octobre, 
àl h. très précise, au Tribunal do 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 13735 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RAGON ( Alexandre-Paul-Ignace ), 
fabr. de chapeaux, rue du Plâtre-
du-Temple, n. 5, sont invités à se 
rendre le 9 octobre, à 9 heures 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément à l'article 537 
du Code de commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des compte et rapport des 
syndics (N° 13796 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
LESOURD ; Jean-Baptiste), néa. table-
lier,demeurant à Paris,quai Jemma-
pes, 242, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 9 octobre, 
à 12 heures précises^au Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N« 13701 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
MARTEAU (Jacques), fabr.de voitu-
res, barrière de Fontainebleau, n. 
21 ( Maison-Blanche ), en relard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 9 oetobre, à 10 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 

de M. le juge-eommlssâaéj ÙLÊL. 
a la vénîicahon el à l'afflr ŒS 
leursai.es créances (N.^'J 

CONCORDAT APRKS Aln\'h(i\ 
D'ACTIF. ' 

RRDDrriok SE COMPTÉ, 

La liquidation de l'actif alVandor-
ne par le sieur BLINE Bégpc iti 
Villette, rue de Calais, éiant !,.„„ 
née, MM. les créanciers son in S 
aserendrele soct., 9h.précis J» 
Tribunal de commerce, sailefe ' 
semblées des faillites, pour ! 

hiiitil qui sera rendu par 1 
flics, le débattre, le clore, I 
et leur donner décharge < 

son) imite, 

' cs,au 

^""j;^-1 «ts munies, pour con-
formément à l'art. 537 5u Cuilede 
commerce, entendre le compte dé-

les mu-
t'urrSter 

— »....ge de leurs 
fondions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commii-
nicalion des coniple'et rapport uei 
syndics (N» 12871 du gr.). 

La liquidation de l'actif abandonné 
par le sieur BKEO.V (Auguste), ea 
son nom personnel, ayant demeuré 
à Paris, rue de la Tour-des-Dames, 
8, puis rue Geoffroy-Marie, 15, ac-
tuellement à Nanhjjré (Seine), place 
de la Boule, n. 28, élant terminée, 
Messieurs les créanciers sont invi-
tés à se rendre le 9 octobre courant, 
à 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le couiplc dSfl-
nitif qui sera rendu par les syndics, 
le débattre, le clore, l'arrêter elleur 
donner décharge de leurs tencltojjl 

NOTA. Les créanciers et, le failli 
peuvent prendre au greffe coinniii-
niealion des compte et rapport des 
syndics (N" 13247 du gr.). 

La liquidation de l'actif abandon-
né parle sieur COUsSIXET(Char-

les), md cordier, place deâ Victoi-
res, 9, étant terminée, MM.lescrian-

ciers sont invités à se rendre le » 
octobre, à 12 heures précises, an 
Tribunal de commerce, salle m 
assemblées des faillites, V°f<K 
forinément à l'art. 537 du Code»» 
commerce, entendre le compte J» 

rinitif qui sera rendu parf j 
dics. le débattre, te clore, airi » 

et leurs donner décharge de leurs 

fonctions. . ,.
 h

it\[ 
NOTA. Les créanciers el ç -m 

peuvent prendre au greffe ci n ™ 
nication (les compte et rappoil *

s 

syndics (N° 13217 dugi'-)-

CONCORDAT PAR ABANDON l''^' 

REDDITION DE COUP™- . 

Messieurs les créanciers du 
DUMONT, nég., faubourg S "Maru 

59, sont invités à se rend e '
 ju 

oel., à 10 heures très Pr*ls,:;
as

-
Tribunal de commerce, sau«" „. 
semblées des créanciers, pom>

 ie 
forinément à l'art. 536 du 

ircé, entendre ie co»P^ 

!Ù par les Wi$$l« 
mnerfeuravt^««'Lj,, 

gestion que sur l'utilité dit « 
ou du remplacement, desdits »j 

dics (N° 13742 du gr.; 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF-

RÉPARTITIONS- ^ _ 

MM. les créanciers vérifi|4
e
 fa, 

Jés du sieur BEAUVlbAJ" > ̂  

épicier, rue de la CtJQ clieï 

rie, 38 peuvent se pré^nw^ 
M. Gillet, syndic, rue Neuve 
Augustin, 33, pour touchMUJ^*. 
demie de 10 p. 100, PWW "y l«* 
lion de l'actif abaudoiint- ta» 

du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRÂT'»*
8 

POUR INSUFFISANCE D AC» ^ ̂  

IV. B. Un mois après laf f>
e

 fe
0f 

jugements, chaque créa' Ç<- „,
6
 U 

dans l'exercice de ses droits c 

failli. 
Du 2 octobre- „. 

De la D"' NIQUET, nég,, « ̂  

rant à La Villette, rue de n 

19 (N° 14231 du gr.^____^-

, -—, " ,057, 

ASSEMBLAS DU 5 OCTOBRE . 

MIDI : Landier, nég. en-P^'ioVr 
Monsallier, fileur %

c'y, re*"' 
Tirant, t'errot, et > . 

décompte. , innMirdvîi 
TROIS HEURES l PatlT, Wfâ» „,d f 

tures, /ffd.-NW»Jj
ll
|rtj{ 

vins, vénf.—Martin. «
 en

t|J» 

-Guillot, entr. de l a ,„tiJ' 
- Pasquier jeune layeu „». 

couchers, conc.-D»»» 
me, couturière, m. 

Le gérant,
 BAB

p
0
ui» 

Enregistré à Paris, le Octobre 1857. F0 

Reçu deti* francs quarante centimes.' 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, Il 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, GvwT, 

Le maire du 1" arrondissement, 


